
Zeitschrift: Zeitschrift für schweizerische Geschichte = Revue d'histoire suisse

Band: 6 (1926)

Heft: 1

Artikel: La charte de saint Sigismond pour Saint-Maurice d'Agaune 515

Autor: Reymond, Maxime

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-68556

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 08.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-68556
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La Charte de saint Sigismond pour Saint-Maurice d'Agaune 515.

Par Maxime Reymond.

Les sources actuelles.
La relation du concile d'Agaune, du 1er mai 515, autrement

dit le documeait enregistrant la fondation et la dotation de l'ab-
baye de Saint-Maurice en Valais par le roi de Bourgogne saint
Sigismond, a attire depuis longtemps l'attention de la critique.
Le texte original n'existe plus. II se presente ä nous aujourd'hui
sous la forme de trois recensions differentes:

1 ° Un parchemin de la fin du Xlle siecle, conserve aux
archives de l'abbaye de Saint-Maurice, et dont le texte a ete

reproduit par Gremaud dans le Memorial de Fribourg et par
Aubert dans le Tresor de VAbbaye de Saint-Maurice.

2° Les premieres pages d'un cartulaire de l'abbaye, ecrit au

XlVe siecle, conserve actuellement aux archives royales de Turin,
et qui a ete publie dans le tonte XII du Gallia Christiana.

3° Un manuscrit perdu, qui participe des deux textes pre-
cedents, et qui n'est connu que par la reproduction qu'en fit le
Pere Sigismond de Saint-Maurice dans son Histoire du glorieax
sainct Sigismond martyr roy de Bourgogne, imprimee ä Sion en
1666.

Examinons tout d'abord les caracteres particuliers de ces

divers documents:

Le manuscrit de Saint-Maurice,
Ce parchemin, que nous designerons par la lettre Z, a une

largeur de 0,458 m. et une hauteur de 0,554 m. L'ecriture est de

la seconde moitie du Xlle siecle ou du debut du XHIe siecle.
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II porte au dos une ancienne inscription presque completement
effac'ee, une autre du XVe siecle: «donum beati Sigismundi
regis». Une autre plus moderne repete ces mots et ajoute:
« Frontispicium fundationis sanctae et auctae domus Agaunensis ».

II a ete cätalogue au XVIIIe siecle par l'abbe Charlety: «No. 1

dons des rois, environ 515».
II en existe ä l'abbaye une copie du XVIle siecle, dans le

Liber Salvani, sous ce titre: «Verissima fundationis sive dotatio-
nis abbatiae sancti Mauricii copia».

Les publications de Gremaud, Memorial de Fribourg, Fri-
bourg, 1857, t. IV, p. 337—343, et d'Aubert, Tresor de VAbbaye
de Saint-Maurice, Paris, 1872, p. 203—206, ontrendu cetteversion
familiere aux erudits.

Le cartulaire de Turin.
Le second texte, que nous nommerons T, occupe lesfeuillets

1 et 2 du cartulaire de l'abbaye de Saint-Maurice, conserve aux
archives royales de Turin, lere section, Benefices de lä les monts,

paquet 10, No. 2ter. C'est un registre de papier grand in quarto
du XlVe siecle.

Fait interessant et curieux: c'est de ce cartulaire et non

pas du manuscrit precedent que sont tirees la plupart des copies
existant encore aujourd'hui aux archives de l'abbaye, soit:

1 ° Manuscrit 19: «Chartes abbaye de St. Maurice». Ff.1—5:
«Copia instrumenti fundationis monasterii S. Mauricii agaunensis
a sancto Sigismundo». L'auteur de cette copie est le chanoine

H. de Macognin; date: 1634—1635.
2° A la fin du meme recueil une copie analogue.
3 ° Manuscrit 6. Liber Agaunensis, du chanoine Berody, mort

en 1646, folio 1: «Copia fundationis secundae abbatiae Sancti

Mauricii agaunensis ».

4° Historia ecdesiae S. Mauricii, de Berody, p. 23, verso:
donation.

5 ° Liber actorum monasterii Agaunensis, de l'abbe Charlety,
vers 1770, vol. 1, p. 17: «Fundatio a Sigismundo facta».

6° Historia abbatiae S. Mauricii, du chanoine Michelet,
XVIIIe siecle, p. 8.
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II existe ailleurs d'autres copies, moins correctes:
1 ° Manuscrit ä la Bibliotheque royale de Turin, storia eccl.

No. 78 (Meiranesio, memorie storiche), p. 204—207, du XVIIIe
siecle.

2° Manuscrit Holstein, p. 25—29 v.: « Fundatio agaunensis
sive Tarnatensis monasterii per s. Sigismundum Burgundionum
regem, ex archivo eiusdem monasterii».

Enfin, ce texte a ete edite, pour la premiere fois par Le

Laboureur, dans les Masures de l'abbaye royale de Vlsle-Barbe
les Lyon, Lyon, p. 28, et surtout, dans le Gallia Christiana, Paris,
1770, t. XII, p. 421—424, et dans les Acta Sanctomm, Anvers,
1757, sept. VI, p. 352—355.

Divergences des deux versions.
Relevons tout de suite les divergences essentielles des deux

lecons Z et T1.

1° In nomine Domini nostri Jhesu
Christi. Cum regnaret in Burgundia
pius rex Sigismundus feliciter, convo-
catis sexaginta episcopis totidemque
comitibus pridie Kalendas maii, venit
Agaunum, quem locum sanctus Mau-
ricius cum suis commilitonibus pre-
ciosi sui sanguinis effusione celebrem
reddiderunt, ibique a predictis
episcopis de salute anime sue consilium
«xposcens his verbis eos alloquitur;...

2° Tunc sanctus Mauximus Gene-
vensis episcopus ait;

3° Tunc sanctus Theodorus episcopus

urbis Sedunensium ait: «Vellem
audire et agnoscere que causa desi-
derii re (gis sit), parati sumus jus-
sionem eius implere». Tunc clementis-
simus rex ait: «Instantia cordis mei
est ut vestris salubribus consiliis ser-

1° In timore Domini nostri Jhesu
Christi, cum felicitate regnante domino
nostro Sygismondo pio, sub die pridie

Kai. maii a sexaginta episcopis
totque comitibus, habito concilio in
Dei nomine Agauno publice idem rex
exorsus est dicere;

2° Tunc sanctus Maximus urbis ge-
nevensis episcopus ait;

3° Tunc sanctus Theodorus episcopus

urbis Sedunensium ait: Instantia
cordis mei est ut proferam sermonem
vestris salubribus consiliis, quid agen-
dum sit de beatorum martyrum The-
baerorum corporibus, id est Mauricii
cum suis commilitibus qui pro Deo

1 Les lecons que nous donnons ici different legerement des textes
publies ; c'est qu'elles ont ete collationnees sur les originaux, l'un ä Saint-Maurice,

l'autre ä Tur n.
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monem proferem (us) quid agere de-
beam de beatorum martyrum Thebeo-
rum corporibus, id est beati Mauricii
cum suis comilitonibus quia pro Deo
summo tot caterve a Mauximiano pe-
rempte fuerunt et inhumate iacent »

4° Inito consilio ad regem disce-

runt: Visum est nobis bonum esse

ut dementia regis basilicam tantis
martyribus dignam de regiis sumpti-
bus construere precipiat et eorum tan-
tum corpora quorum nomina nobis

comperta sunt, id est beatorum Mauricii,

Exuperii, Candici, Victoris, infra
ambitum ipsius basilice decenter se-

peliantur; reliqua vero corpora muni-
tissimo atque aptissimo sub ipsa ba-
silica uno congerantur in loco et sub
eximia custodia custodes deputentur,
ne forte, quod absit, falsatores ex eis

furentur; ibique officium psallendi die

noctuque indesinenter constituatur,...

5° Et virum sanctissimum in Omnibus

operibus bonis comprobatum Ynne-
modum in ipso loco constituamus abba-

tem, quia et ipse accersitus a venera-
bilibus episcopis una cum sanctissimis
viris Achivo, Ambrosio, Probo et ce-
teris viris sanctissimis ad hoc opus
suscipiendum de monasterio Granensi
venerat. Una cum rege omnibus pla.
cuit consilium istud. Post hec inter se

agitabant cum preclaro rege
Sigismundo episcopi quam regularis insti-
tucionis norman psallentibus imponere
deberent

6° Rectum mihi videtur ut, secun-
dum plenissimam devotionem doni
regis, de psallendi institucionibus fiant
quinque norme, id est Granensis, In-
solana, Jurensis et Meluensis, seu
4onni Probi succedentes sibi officiis

summo a Maximiaho peremti sunt et
inhumati.

4° Inito concilio ad regem disce-
runt: Visum est nobis bonum esse

ut tantum quorum nomina nobis
comperta sunt, id beatorum Maurici,
Exuperii, Candidi, Victoris, infra ambitum
basilicae quam dementia regis ad hoc

opus ornare iussit sepeliantur; reliqua
vero corpora congerantur in tutissimo
loco atque aptissimo, in uno conden-

tur loco et sub eximia custodia sanc-
tissimi custodes deputentur, ne forte,
quod absit, falsato ex eis furentur, et
officium psallendi die noctuque
indesinenter constituatur,

5° Et virum sanctissimum in omnibus

operibus bonis comprobatum in
ipso loco Ymmemodum constituerunt
abbatem qui et accersitus a venerabili-
bus episcopis una cum sanctissimis
viris S. Acivo, S. Ambrosio, S. Proto
et ceteris viris sanctissimis qui ad hoc

opus suscipiendum de monasterio
Granensi venerant. Hec episcopi inter se

agitantes cum praeclaro rege
Sigismundo quam monachis regulae insti-
tutionem imponere deberent

6° Recte michi videtur ut, secundum
plenissimam devotionem diäi regis, de

psallendi institucionibus fiant Villi
norme, id est Granensis, Islana,
Jurensis et Meluensis et cetere et
succedentes sibi officiis canonicis, id
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canonicis, id est Nocturnis, Matutinis,
Prima, Secunda, Tercia, Sexta, Nona,
Vespertina, et cum pace die noctuque
indesinenter Domino famulentur.

7° Venerabilis vir Vivenciolus urbis
Lugdunensis archiepiscopu? una cum
aliis episcopis dix: «Optimum nobis
videtur ut munificenciam ad regem
habeant, exortacionem et doctrinam
ad sedem apostolicam.

8° Ego Sigismundus, gracia Dei rex
Burgundionum, cum assensu predic-
torum sexaginta episcoporum totiden-
que comitum, in loco qui dicitur Agau-
nus, ubi sanctorum Thebeorum, qui
sanguinem pro Christo fundere non
dubitaverunt, corpora tumulata sunt,
monasterium construere, in quo
venerabilis Ymnemodus abbas consti-
tutus est, cepi cogitare in memetipso
quid facerem de luminaribus vel sti-

pendiis monachorum ibidem Deo
servientium.

9° Dono itaque Deo et sancto Mau-
ricio et ibidem famulantibus, in pago
vel territorio Lugdunensi, Viennensi
et Gratianopolitano et Augusta
Cameraria curtes nuncupatas his nomi-
nibus: Briogia, Cacusa, Olgana ;

et in pago Genevense alias curtes ita
nuncupatas; Communiacum, Maria-

num; et in pago Bisunticensi Salinum
cum Castro de Bracon, Miegens; et in

pago Valdense, in fine Aventicense seu
Juranense alias curtes sie nominatas;
Muratum, Auronum, Bo (ef-
face), Wadingum, Luliacum, Lustria-

cum; et in pago Valensi alias curtes
ita nominatas: Contextis, Sidrium,
Leucam, Bramosium, Bernonam, Au-

est Nocturnis, Matutinis, Prima,
Secunda, Tercia, Sexta, Nona, Vespertina,

in pace die noctuque indesinenter

Domino famulentur.

7° Venerabilis vir Vivenciolus urbis
Lugdunensis episcopus iura cum aliis
episcopis dixit: «Optime nobis videtur
ut munificenciam ad regem habeant,
exortacionem habeant et doctrinam ad

sedem apostolicam.

8° Propterea ego Sigismundus, gracia

Dei rex Borgondionum, Christo
auspice consideravi una cum supra-
dictis LX episcopis totque comitibus
de iam dicto monasterio quod voca-
tur Agaunum quod nunc Dno adiu-
vante infra regnum nostrum Borgondionum

construximus et venerabilem
virum Ymnemodum sicut prediximus
ibidem constituimus abbatem ubi tanta
et talia sacra corpora thebeorum mar-
tirum que pro Christo eorum sanguinem

non dubitaverunt fundere, ad

luminaria vel stipendia monachorum,
quid aque debo, nisi sicut.

9° In pagis vel territoriis Lugdunensi,

Viennensi, Gratianopolitano et
Augusta Cameraria et pago Ge-
nevensi, seu et pago Valdensi, et fine
Aventicensi et Lausonensi et Besun-
tiensi curtes sie nuncupatas: Briogia,
Olona, Cacussa, Vobregio, Statis, Cu-
miniaco, Mariniaco, Munatto, una cum
appendieiis earum, et in pago Valense,
et in valle Augustana que est a fini-
bus Itallie, alias curtes 1. Contestis,
Sidrio, Bernona, Leuca, Bromusio,
Duodecimo paterno in civitate
Augusta turrem unam que respicit ad

oeeidentem, Lewa, Lagona, Gizorolis
et Morga.
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lonum, Villiacum, Wouregium, Ac-
annis, Actunellum cum Silvano, et

omnes Alpes (a capite lacus usque
Martiniacum); et in vaulle Augustana,
que est a finibus Italie, in civitate
turrem unam que respicit ad Occi-
dentem et alias curtes ita nominatas:
Elewa, Lagona, Gisorolis, Morgam.

10° Et ut hec donatio auctoritate
nostra firmior habeatur et per tempora
conservetur, et per manus nostre signa-
culum omni tempore optineat firmi-
tatem, sigilli nostri inpressione corro-
boramus et communimus, et epis-

copos et comites qui huic dono pre-
sentes fuerunt subscribere precepimus.
Viventiolus urbis Lugdunensis archie-
piscopus subscripsit. Mauximus Ge-
nevensis episcopus subscripsit. Victor
urbis Gratianopolitane episcopus
subscripsit. Videmarus comes signavit.
Fredebundus comes signavit. Gon-
deulfus comes signavit. Benedictus
comes subscripsit. Agano comes
subscripsit. Bonefacius comes signavit.
Theudemundus comes signavit. Frede-
boldus comes signavit. Data sub die
madias in virorum fletu prope Agau-
num monasterio feliciter. Amen.

10° Et hec donatio auctoritas nostra
firmior habeatur et per tempora
conservetur, et per manus nostre signa-
culum omnique tempore obtineat fir-
mitatem. Subscriptiones ita sunt:
Maximus urbis Genevensis episcopus
subscripsit. Theodorus urbis Sedunensium

episcopus subscripsit. Victor
urbis Gratianopolitanus episcopus
subscripsit. Viventiolus urbis Lugdunensis
episcopus suscripsit. Vindemarus
comes sig. Fremundus com. sig. Gon-
deulfus com. sig. Benedictus com.
suscr. Agano com. subscr. Bonefacius
com. subscr. Theudemundus com.
subscr. Fredeboldus comes subscr.
Data sub die Ydus maii in virorum
fletu propre Auganno monasterio
feliciter.

La copie du Pere Sigismond.
La troisieme recension ä retenir de l'acte que nous analysons

est celle du Pere Sigismond de Saint-Maurice, que nous marque-
rons par la lettre S, et qui figure dans son Histoire du glorieux
Sainct Sigismond martyr roy de Bourgogne, p. 375—380, sous ce

titre: «Copia Fundationis monasterii Sancti Mauricii Agaunensis».

A la fin, p. 380, on lit: «Cette copie est extraicte fidelle-
ment de mot a mot de la copie antique, qui se conserve dans les
archives du celebre monastere de Sainct-Maurice d'Agaunon».

Comparee aux precedentes, cette version offre les caracte-
ristiques que voici:
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1 ° Meine texte que T.
2° Meme texte que T.
3° L'eveque Theodore est dit: «Octodunensis », ce que nous

ne trouvons nulle part ailleurs. Pour le surplus, texte de T.
4° «Visum est nobis bonum esse ut si tantum quorum

nomina comperta», — le reste comme au T, sauf ä la fin: au Heu

de «ibique-venerat»: «et constituatur officium psallendi die

noctuque indesinenter».
5° Comme au T, sauf Aerico et Prophetano au lieu d'Acivo

et de Proto.
6 ° « Novem norme id est Gravensis, Iscana, Surensis et Mel-

vensis et caeterae ut». S n'a pas l'office de Seconde. Le reste

comme au T.
7° «Venerabilis vir Vivenciolus urbis Lugdunensis episcopus

una cum aliis episcopis dixit: Optime nobis videtur ut
munificenciam ad regem habeant, exortacionem et doctrinam ad Sedem

apostolicam ».

8 ° « Propterea ego » etc. comme dans T.
9° «In pagis vel territoriis Lugdunensi, Viennensi, Gratianopolitano

et Augusta Cameraria curtes sie nuncupatas: Catusa,

Briogia, Olgana, et in pago Genevensi alias curtes ita nuncupatas
Communiacum, Mariniacum, et in pago Bisuntinensi, Saliumno

cum Castro de Pracon, vallemo de Mieges, et in pago Waldense
in fine Aventioensi seu Juranense alias curtes sie nuncupatas
Murattum, Auronum, Wadingium, Bedelofei, Luliacum, Lustria-
cum » etc. comme Z jusqu'ä Martiniacum, puis: «et in valle
Augustana turrem unam quae respicit a oeeidentem, Clewa, Lagona,

Levira, Gizocolia et a Morga».
10° La mention du sceau royal donne par Z manque ä S,

comme ä T. L'eveque Theodore est dit d'Octodunensis. Les

comtes d'appellent Fredemondus, Gurdeulfus, Teudemundus. La

date est exprimee comme suit: «Data sub die idus maii propre
Agaunum monasterium feliciter».

D'une maniere generale, ce texte S suit le texte T, avec

quelques fautes de lecture, mais il suit le texte Z, pour ce qui
concerne les noms de lieux, avec quelques mauvaises variantes.
S s'inspire-t-il de T et de Z ou d'un ancetre commun, ou d'un
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manuscrit independant? Ces deux dernieres hypotheses sont
possibles. Nous croyons cependant qu'il est base sur le texte T,
avec de simples variantes tirees de Z, et la correction d'Octo-
dure, qu'un religieux averti du XVIIe siecle a fort bien pu faire
de lui-meme. Nous ne retiendrons en consequence de cette
version qu'une ou deux variantes qui eclaireront la lecon dou-
teuse des autres textes.

La Charte de Rodolphe III, de 1017.

Comme on l'a vu plus haut, la version tiree du cartulaire
de Turin est la plus connue. C'est celle que les erudits de l'abbaye
ont copiee de preference au dix-septieme et au dix-huitieme
siecle. Elle a eu la premiere les honneurs de l'impression, le
Gatlia Christiana et les Bollandistes l'ont repandue au loin. La
version du parchemin de Saint-Maurice doit sa vogue ä la publi-
cation de l'abbe Gremaud, eile la merite par l'anteriorite de la
copie — Xlle au Heu de XlVe siecle — et par sa forme gene-
ralement plus correcte. C'est pourtant ä un autre point de vue
que nous devons nous placer pour determiner laquelle des deux
recensions se rapproche le plus, comme facture generale, de

l'original primitif disparu.
La divergence essentielle entre les deux lecons Z et T ne

porte pas sur des questions de forme, tournures de phrases, ex-
pressions plus ou moins anciennes, omissions ou substitutions
d'un mot ä un autre. Elle porte sur Penumeration des biens
concedes par le roi Sigismond au monastere d'Agaune. II existe
tout d'abord un arrangement different de ces biens. T les

groupe en deux categories: les pays ä l'ouest du monastere et
ceux ä l'est et au sud, Z les repartit pays par pays, en suivant
d'ailleurs un ordre analogue. Puis et surtout, le nombre des lo-
calites indiquees est sensiblement different.

A premiere vue, cette difference ne s'explique pas. Mais
eile s'eclaire immediatement lorsqu'on compare ces deux docu-
ments avec un troisieme, tres connu, celui par lequel, le 15fevrier
10172, le roi Rodolphe III de Bourgogne donna ou restitua ä

2) Memorial de Fribourg, t. IV, p. 357. Aubert, Tresor de Saint-Maurice,

p. 214.



— 9

l'abbaye de Saint-Maurice un grand nombre de localites dans
diverses regions. L'acte original de cette donation existe en-
core aux archives du monastere. II nous permet toutes veri-
fications utiles.

Si nous mettons en regard de ce troisieme document les deux
Premiers, nous aboutissons au tableau comparatif que voici:

Z T 1017

In pagis vel territoriis Lugdunensi, Viennensi, Gratianopolitano
et Augusta Cameraria

Briogia Briogia
Cacusa Cacussa
Olgana Olona
(un ou deux Vobregio
mots effaces) Statis

In pago Genevense
Communiacum Cuminiaco Communiacum
Marianum Mariniaco

In pago Besuntiensi
Salinum
Bracon

Miegens

In pago Vaidense, infine Aventicense seu Juranense (Lausonensi)
Muratum Munatto
Auronum Auronum
Bo Bedolosci
Wadingum Wadingis
Luliacum Lulliacum
Lustriacum

In pago Valense

Lustriacum
Puliacum
Sigiciacum
Vivesio

Contextis Contestis
Sidrium Sidrio ¦

Leucam Leuca
Bramosium Bromusio
Bernonam Bernona
Aulonum Aulonum
Viliacum
Wouregium Vobreium
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Z T 1017

Actanis
Actunellum
Silvano

Duodecimo Paterno Nares

In volle Augustana
Turre Augustam Turre Augustam
Elewa Lewa
Lagona Lagona
Gisorolis Gizorolis
Morgam Morga

Nous aurons ä revenir sur chacun de ces noms de lieux.
Pour le moment, il nous suffit de constater ceci:

Trois groupes de localites de la liste Z manquent ä la
liste T, soit:

1° Le groupe de Salins, avec le faubourg de Bracon et le
vallon de Mieges en Franche Comte.

2° Celui du pays de Vaud: Oron, Vuadens, Lutry, Lully,
avec Ollon.

3 ° Le groupe d'Otans pres Vernayaz, avec Autanelle et
Salvan, en Valafs.

Ce ne peut etre par Omission, car les omissions auraient
porte sur trop de noms et trop de groupes de noms. II parait
certain que le document que copiait T ne contenait pas ces

indications. S'il ne les contenait pas, il en resulte que les
localites comprises dans ces trois groupes ne figuraient pas dans
le texte de la donation de saint Sigismond dont il se servait,
et par lä meme que la recension Z est en realite un remaniement
et une amplification d'un document anterieur.

La comparaison meme que nous venons de faire nous permet
de determiner ä partir de quelle epoque ce document anterieur
a ete remanie et pourquoi. L'origine des possessions de l'abbaye
de Saint-Maurice ä Salins et ä Otans nous echappe, il est vrai.
Nous savons seulement qu'en 943 le monastere ceda au comte
Aubri de Mäcon3 une partie des biens qu'il possedait ä Salins;
peut-etre ces droits remontent-ils ä l'un des diplomes des rois

3 Monumenta Historiae Patriae, Chart, t. II. col. 19—20; Poupardin,
Royaume de Bourgogne, p. 215.
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merovingiens Clotaire, Dagobert, Thierry et Chilperic qu'une
chronique d'Agaune connaissait encore au IXe sieclei, mais dont
toute trace a disparu des lors. Quant ä la region d'Otans, une
bulle d'Eugene III, de 1146 5, mentionne les eglises de Silvanum
et d'Othonellum, tandis que celle d'Alexandre III, en 11786,
ne cite que celle d'Autanne, mais il s'agit bien des memes lieux:
la potestas d'Otans pres de Trient7, dans laquelle se trouvait
une croix qui fixait la Hmite ä l'ouest de la puissance temporelle
de l'eveque de Sion8. Otans a disparu et a fait place ä Ver-

nayaz, tandis que sur la hauteur Salvan s'est developpe et a

recu au milieu du XHIe siecle les franchises de Saint-Maurice;
mais tout cela ne nous apprend rien sur ses origines.

En revanche, nous savons que le principal lot des biens

particuliers ä la recension Z, a ete donne au couvent en 1017

par le roi de Bourgogne Rodolphe III et que c'est dans le

diplome de ce dernier que Z a pris son enumeration. Si l'on
en pouvait douter, il suffirait d'ajouter que la phrase de Z «et
omnes Alpes a capite lacus usque Martiniacum» derive mani-
festement de celle de Rodolphe III «et alpes Sancti Mauricii
totius capud laci vallis». Sans doute, le dernier des Rodolphiens
declare simplement «restituer» ces territoires ä l'abbaye, — et

ce fut peut-etre la realite pour Commugny et pour Ollon —
mais c'est lä surtout une formule pieuse, et en tout etat de

cause le monastere d'Agaune ne jouissait pas de ces biens au-

paravant, puisqu'ils ne figurent pas dans le cartulaire de Turin.
C'est donc ä partir de 10179, qu'a ete redige le parchemin

Z, — nous savons d'ailleurs par l'ecriture qu'il est du Xlle
siecle — par la combinaison du diplome de 1017 avec un texte

plus ancien. Pourquoi? Le terme de «restitution» que nous

4 Aubert, Tresor, p. 208.
5 Aubert, Tresor, p. 218.
6 Aubert, Tresor, p. 220.
7 Gremaud, Documents sur le Valais, t. 29, p. 140.
8 Gremaud, Documents sur le Valais, t. 29, p. 197, et t. 33.
9 Nous dirions meme apres 1049, car certains indices montreraient que

cette recension est contemporaine de la copie de \&chroniqued'Agaune, conservee

aujourd'hui aux archives du monastere, et que suit une bulle de Leon IX de

1049, attribuee ä tort ä Leon III ou IV. Nous en reparlerons.
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venons de relever dans la bouche de Rodolphe III peut, peut-
etre, expliquer ce remaniement. Dans l'acte qu'il copiait, le re-
dacteur de Z a vu la mention de Commugny, qui se trouve aussi
dans le diplome rodolphien. II a pu penser que les autres
localites mentionnees dans ce dernier acte avaient la meme origine
et a pu supposer une Omission qu'il a voulu corriger. Peut-etre
aussi a-t-il voulu reunir sous le patronage de Sigismond les
donations des souverains du second royaume de Bourgogne, ce

qui peut s'appliquer au groupe de Salins. Mais ce n'est qu'hypo-
theses.

Ce qui nous importe ici, c'est de constater que le parchemin
Z n'est qu'une recension fortement remaniee, et que nous trou-
vons dans T la copie d'un document anterieur tout au moins ä

l'annee 1017, et par lä meme plus rapproche du texte primitif.
C'est pourquoi nous devons prendre T pour base de notre etude.
Toutefois, une remarque importante s'impose. C'est que si T
suit un meilleur modele, il ecrit deux siecles apres Z, et que,
quelque fidelite qu'il ait mise ä suivre son texte, sa langue s'est
davantage modernisee, et il arrivera parfois que Z, plus pres de

l'original, nous donnera une formule, une orthographe plus con-
formes ä ce dernier. Aussi n'aurons nous garde de le negliger.

Le modele carolingien.
D'autant moins que le modele qui a servi ä T aussi bien

qu'ä Z n'est lui-meme pas le texte primitif, mais un remaniement
de l'epoque carolingienne. La preuve en est manifeste.

1 ° Les textes des Ve et VIe siecles disent toujours Aaaunum
et non pas Agaunum. Le g n'apparait qu'au milieu du Vlle
siecle, notamment dans le diplome de Clovis II du 22 juin 653,
confirmant les Privileges de l'abbaye de Saint-Denis oü la
psalmodie perpetuelle a ete etablie ä Limitation du «monasthi-
rium Sancti Mauricii Agaunis»10. Comme nos differents textes
ecrivent toujours Agaune, il est probable que leur modele donnait
dejä cette graphie.

10 Pertz, Diplomata imperii, p. 20. On lit cependant Agaunensi dans la
chronique de Marius, eveque de Lausanne, mort en 593, mais nous ne pos-
sedons pas le texte original.
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2° Sigismond, qualifie de pieux au debut de l'acte, est

appele plus loin « gracia Dei rex Borgondionum ». Or, la formule
n'est pas merovingienne. Elle figure, il est vrai, dans differents
diplomes des rois francs, mais seulement dans des copies re-
maniees du neuvieme siecle, pour le moins. Sauf erreur, eile
parait pour la premiere fois, le 22 mars 769, dans un diplome
authentique de «Carlomannus gratia dei rex Francorum vir in-
luster»11. Les rois de Bourgogne de la seconde race se quali-
fient de rois pieux, de serenissimes rois; toutefois, mais au Xle
siecle seulement, Rodolphe III se dit: «divina gratia rex» dans

l'acte de donation du comte de Vaud ä l'eveque de Lausanne en

101112, dans sa donation ä Saint-Maurice meme en 101713.

3° Dans l'enumeration des biens donnes au monastere
d'Agaune, le roi dit qu'il les donne, donavi, dans toute leur
integrite. Or, Julien Havet a etabli14 que sous les Merovingiens,
le terme consacre n'est pas «dare», mais «concedere» et qu'un
usage constant veut qu'on enveloppe ce terme dans une circon-
locution particulierement ä la mode ä cette epoque, «visi fuimus
concessisse ». Sans doute, la chancellerie de Bourgogne (premiere
race) a pu avoir une habitude differente, mais les rois de race

franque n'ont pas davantage employe la formule «dare» en

Bourgogne, et c'est lä une innovation des Carolingiens.
4 ° La formule « Et ut hec donatio auctoritate nostra firmior

habeatur et per tempora conservetur » estegalement carolingienne.
Elle est presque identique ä la formule qu'emploie Charlemagne
en 77115: «Et ut haec auctoritas firmior sit vel per tempora
melius observetur», et avant lui Pepin en 7601G. «Et ut haec

firmior habeatur vel per tempora melius conservetur». La formule
merovingienne est, dans un diplome de Clotaire II en 625": «Et
ut hec auctoretas nostris et futuris temporibus firma permaneat»,

11 Mühlebach, Acta Karolinorum, p. 65.
18 M. D. R., t. VII, p. 1.
13 Aubert, Tresor, p. 214. Rodolphe I se dit en 898: «Divina annuente

gratia Serenissimus rex». (Cart. laus. 286.)
u Havet Questions me'rovingiennes, t. I, p. 122.
15 Havet, Questions me'rovingiennes, p. 172.
16 Sickel, Diplomata Kflrolingorum.
17 Pettz, Diplomata imperä, p. 13.
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dans Marculfe18: « Et ut presens auctoritas tarn presentis quam
futuris temporibus inviolata permaneat». Un diplome de Childe-
bert 1er, de janvier 52819, donne il est vrai exactement la meme
formule que notre texte: « Et ut haec auctoritas firmior habeatur
et per tempora conservetur», mais il n'est connu que par une
copie du IXe siecle et ne saurait ainsi etre invoque en l'espece.

Ces indications — auxquelles d'autres pourraient etre ajou-
tees — sont süffisantes pour nous permettre d'affirmer que les

recensions T et Z se basent, non pas sur un diplome original,
mais sur un remaniement de l'epoque carolingienne, soit du
neuvieme siecle. On peut meme preciser ä quelques annees pres.
T qualifie Viventiole d'eveque de Lyon. Or le premier titulaire
de ce siege qui soit appele archeveque est Agobard au concile
de Langres et 83020, puis Remy au concile de Savonniere de
859 21. Le modele de T est donc probablement anterieur ä cette
derniere date, ce qui le ferait contemporain de la Chronique
d'Agaune ecrite sous l'eveque-abbe Heymeric peu apres 82522.
Z a sans doute cru ä une erreur dans l'attribution du mot
episcopus ä Viventiole; aussi le remplace-t-il par archiepiscopus,
pour suivre l'usage de son temps.

Un remaniement merovingien?
On pourrait se demander si entre ce remaniement carolingien

et le texte original, il n'y a pas un intermediaire merovingien
du Vlle siecle. Ce qui pourrait donner ä le penser, c'est l'emploi
ä la fin du document du mot feliciter qui n'apparait qu'en 62523,
dans un diplome authentique; ce sont les signatures des eveques:
«Viventiolus urbis Lugdunensis episcopus», le mot urbis ne

figurant que tres rarement dans les souscriptions: ainsi au concile

18 Zeumer, Formulae, p. 44.
19 Pertz, Diplomata imperii,\>. 35.
20 Concilia aevi Karolini, Concile de Langres du 20 novembre 830, p. 682.
21 Giry, Manuel de diplomatique, p. 336, Jean, archeveque de Lyon, signe

le 22 aoüt 812 un diplome de Charlemagne en faveur de l'abbaye de Saint-
Denis (Diplom. Karol. t. I, p. 432) mais le texte n'est connu que par une
copie du Xlle siecle.

22 Aubert, Tresor, p. 208.
23 Pertz, Diplomata, p. 13. •
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de Bordeaux vers 67024; c'est l'emploi abusif du terme sanctus

applique aux eveques et aux premiers religieux d'Agaune; ce

sont d'autres termes encore que nous releverons plus loin. Ces

indices ne nous paraissent toutefois ni decisifs ni suffisants. Ils
peuvent s'expliquer simplement par le fait que le remanieur
carolingien avait certainement des diplömes et des textes mero-
vingiens sous les yeux. D'ailleurs notre attention doit porter
surtout sur ce caractere essentiel du document carolingien, qui
est d'etre lui-meme la combinaison et peut etre meme la simple
juxtaposition de deux originaux differents: une relation du
concile d'Agaune et le diplome de Sigismond.

Deux elements primitifs distäncts;
La relation, le diplome.

L'existence de deux documents primitivement independants
parait pouvoir etre aisement etablie.

1 ° TJ'abord, il y a deux dates. La Relation du concile

d'Agaune dit que les eveques et les comtes furent reunis ä

Agaune «pridie Kalendas maii» (Z) ou «sub die pridie Kai.
maii», ce qui revient au 1er mai (515), l'expression «sub die»

signifiant: en ce jour, et non pas le jour avant, ainsi qu'on peut
le voir par comparaison avec les actes du concile d'Epaone, du
15 septembre 51725. En revanche, si dans Z la charte de
Sigismond est datee: «sub die madias», expression qui est mani-
festement incomplete, T, et avec lui S, a «sub die ydus maii»,
ce qui revient au 14 mai. La charte de Sigismond a donc ete

expediee quatorze jours apres la tenue du concile, ce qui n'offre
rien d'anormal, mais implique l'existence de deux documents
distincts.

2° Le premier document finit naturellement par les mots:
«Et ideo, Deo auxiliante monachi, de exortacione sancta con-

fortati inconvulsa stabilitate et indivisa karitate permaneant. Et
sicut nunc est gloriosissimi regis devotio subpleta et omnium est

consensus», dit T. Z ajoute: «sie imperpetuum conservata atque

24 Concilia aevi Merovingici, concile de Bordeaux 663—675, p. 216.
aB Concilia aevi Merovingici, p. 19.
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roborata», ce qui ne fait qu'accentuer le sens, mais tout est dit
apres cela, et ce qui suit est manifestement une adjonction.

3 ° Cette adjonction, c'est la charte elle-meme, que T fait
debuter par le mot: «Propterea» pour la relier ä l'acte prece-
dent, mais oü Z met simplement « Ego Sigismundus » suivi par l'ex-
pression «gratia dei rex Burgondionum », formule manifestement
carolingienne26, avec peut-etre le resume qui suit de ce qui a

ete decide au concile, et qui complete la liaison, sans d'ailleurs
etre d'une utilite evidente ä cette fin. A eile seule, cette
formule « gratia dei rex » nous permettrait de dire que la soudure des
deux textes ne s'est faite qu'ä l'epoque carolingienne.

Nous devons maintenant examiner separement chacun de

ces deux documents.

La charte de saint Sigismond.
La chancellerie de Sigismond.

Logiquement, nous devrions commencer par l'etude de la
Relation, mais la Charte nous presente de meilleurs points de

comparaison, dont nous pourrons tirer parti pour l'examen de la
Relation elle-meme. C'est pourquoi nous l'aborderons en premier
Heu.

L'examen comparatif du diplome bourguignon offre cette
difficulte particuliere que nous ne possedons aucune autre charte
de Sigismond, mais seulement quelques fragments de sa cor-
respondance27 avec le pape, l'empereur, l'archeveque Avitus et
d'autres, laquelle ne peut nous servir ici. II n'existe meme aucun
diplome d'un autre roi de sa famille, aucun document officiel si
ce n'est les lois promulguees par son pere Gondebaud28. Nous
ne savons par consequent rien des caracteres speciaux de sa
chancellerie. Nous ne pouvons donc comparer le document de 515

qu'ä ceux emanant des chancelleries merovingiennes, et encore
ne possedons-nous pour ces derniers aucun diplome original du
sixieme siecle, ceux que nous avons n'etant connus que par des

copies du neuvieme siecle ou posterieures. C'est dire que l'ab-
26 Giry, Manuel de diplomatique, p. 318.
27 M. G. H. Auct. antiq. t. VI, p. 35.
28 M. G. H. Legum, t. III, p. 497.



sence, dans l'acte de donation de saint Sigismond, d'une formule
particuliere des documents merovingiens ne peut etre invoquee
contre son authenticite. Sous cette reserve, voyons les formules:

1 ° L'ensemble de la charte d'Agaune commence dans T
par l'invocation: «In timore Domini nostri Jhesu Christi». Ce
terme timore ne figure dans aucun diplome merovingien ou
carolingien. II n'existe pas non plus dans les actes qui emanerent,
des le Xe siecle, de la chancellerie du monastere meme de Saint-
Maurice, et qui est generalement: «In nomine Dei eterni»29.
Aussi le copiste de Z l'a-t-il remplacee par la formule courante
des les temps merovingiens: «In nomine Domini nostri Jhesu
Christi». Faut-il voir dans la formule de T l'invocation originale
qui figurait en tete du diplome de Sigismond, ou la laisser ä

sa place au debut du recit de l'assemblee d'Agaune? Rien ne
nous permet de nous prononcer. En fait, les diplomes
merovingiens authentiques ne portent aucune invocation, et
Sigismond peut n'en avoir pas employe davantage que les rois francs
Clovis et Childebert. Certaines recensions de la loi Gombette
portent, il est vrai, l'invocation: «In Dei nomine», mais les plus
anciennes ne remontent qu'au IXe siecle et toutes ne l'ont pas.
Quant aux actes des conciles merovingiens et carolingiens, aucun
ne debute par une teile invocation. II faut donc admettre qu'elle
est particuliere au redacteur original de l'un ou l'autre des
documents, relation ou charte, et tout ce que nous pouvons ajouter,
c'est qu'elle correspond bien ä l'esprit scrupuleux de Sigismond.

2° La suscription: « Sigismundus gratia Dei rex» est, comme
nous l'avons vu, du IXe siecle. La lecon « Borgondionum» que
donne ensuite T est conforme ä la prononciation merovingienne.
On la retrouve dans la loi Gombette. Toutefois les manuscritsi
— copies, il est vrai — que nous avons d'Avitus et de Gregoire
de Tours, mettent « Burgundionum ».

3 ° La recension Z a une formule: «dono itaque Deo et
Sancto Mauricio et ibidem famulantibus », qui n'appartient pas ä

l'epoque merovingienne oü la donation est faite ä un personnage

29 Hist. Patriae Mon., Chart., t. II, col. 36 et suiv. La plus ancienne
charte de ce recueil est de 942.

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte VI, Heft 1 2



— 18 —

determine30 — ce serait ici Ymnemodus, abbe du monastere
d'Agaune — et non pas au monastere lui-meme, personnifie dans
son patron, conception qui est propre au regime carolingien.
Mais T a une version plus simple: «de rebus meis dono dona-

tumque imperpetuum esse volo hoc est»; que suit l'enumeration
des biens concedes; l'attribution «ad locum prefatum sancto
Mauricio» ne venant qu'apres. Rien ne s'oppose ä ce que la
formule de T soit originale. Locum est encore employe ä

Lausanne en 911 et 961 31 dans le sens d'autel ou de chapelle, mais
il l'etait dejä dans les temps merovingiens. Clovis II, confirmant,
le 22 juin 65332, les Privileges du monastere de Saint-Denis
l'appelle locum sanctum et meme simplement locum.

4° Nous avons dejä parle de la formule d'approbation par
le roi. L'annonce de sa signature: «manus nostre signaculum
omni tempore optimat firmitatem» est assez interessante. Le

signaculum, qui annonce le monogramme du roi, est dejä de la
fin de l'empire romain33. II figure dans nombre de diplomes
merovingiens, malheureusement seulement dans des copies. Charle-

magne l'emploie encore en 771 w, mais non ses successeurs.
«Manus nostra» est carolingien aussi bien que merovingien30.
Z ajoute un sceau, sigilli nostri, mais cette indication n'est pas
dans T et eile ne nous arretera pas.

5 ° Contrairement aux usages de la chancellerie merovingienne,

aucun referendaire n'est indique comme ayant presente
l'acte: Syggolenus optolit, dit-on en 62536. Mais les plus anciens

30 Ce point a ete precise par Fustel de Coulanges dans son etude sur
Pimmunite. Origines du Systeme feodal, p. 336.

31 Carl, laus., p. 91, 344.
32 pertz, Diplomata imperii, p. 20.
33 Giry, Manuel de diplomatique, p. 592.
34 Sickel, Diplomata Karolinorum, p. 91, Cf. Havet, Questions

me'rovingiennes, t. I, p. 172.
35 On le voit dans les actes de Louis l'Aveugle, roi de Provence (890—

923). Poupardin, Recueil des actes des rois de Provence. Son contemporain
Rodolphe de Bourgogne emploie l'expression: manus proprio (Cart. laus.Sl)
et manus nostra (Cart. laus. 53).

86 Diplomata imperii, p. 13. Nous n'avons pas, sur ce point, de
document authentique plus ancien.
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diplomes merovingiens n'en indiquent pas, et au surplus la
mention du referendaire a pu etre donnee en notes tironiennes
que le scribe carolingien n'a pas juge utile de reproduire.

6 ° La formule de la date est nettement merovingienne. Elle
ne distingue pas, comme dans les diplomes carolingiens, entre
datum, la date, et actum, le Heu. « Data sub die ydus maii in Viro-
letum37, propre Augauno monasterio feliceter» dit T. «Data
Julias, anno XLI regni nostri. Sterpiniaco feliciter», dit Clotaire
II en 62538. «Data sub die X Kai. Julias. Anno XV (I) regni
nostri. Clipiaco, in Dei nomine feliciter» dit Clovis II en 65639.
«Data mense julio anno III. Actum Valentiana feliciter», ecrira
en 77140 Charlemagne, et sa chancellerie continuera de la sorte.
II manque ä la formule de T l'annee du regne de Sigismond.
Ou bien eile manquait, ce qui n'est pas sans exemple, ou bien
eile a ete sautee par le remanieur carolingien. Elle se deduit
d'autres documents. Marius d'Avenches fixe ä l'an 515 la fon-
dation du monastere, l'homelie d'Avitus, qui remercie le 22 sep-
tembre Sigismond de ses largesses, etablit qu'ä ce moment la
donation etait chose faite. La demonstration faite par Mgr
Besson sur ce sujet est convaincanteu. La finale Amen a ete
ajoutee par Z. Elle est carolingienne et meme posterieure. Elle
n'est pas dans T.

7° Le texte cite des passages bibliques: Matthieu V 7, Luc
XI 41, Matthieu XIX 29. II est possible qu'il s'agisse lä d'une
Interpolation carolingienne. Toutefois, les deux premiers passages
se retrouvent dans un diplome de Pepin, maire du palais, en
faveur du monastere d'Echternach, diplome du 13 mai 70642,
dans lequel apparait l'eveque Willibrod, et dans le testament
meme de celui-ci43. Seulement, ces documents ne sont connus

37 Nous corrigeons ici «Virorum fletu» par «Viroletum» (Verolliez) d'apres
Mgr Besson, Origines chretiennes, p. 84.

38 id. p. 13.
39 id. p. 21.
40 J. Havet, Questions me'rovingiennes, t. I, p. 172.
41 M. Besson, Monasterium Acaunense, p. 85 et suiv.
42 Diplomata imperii, p. 94.
43 Anal. Boll., t. XXV, 1906, p. 173.
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que par des copies du Xlle siecle, de teile sorte qu'on n'en peut
rien conclure.

Les „pagi" de la charte: le pagus Waldensis.
Les biens que donne le roi Sigismond sont compris dans

les regions que Z enumere comme suit: «In pago vel territorio
Lugdunensi, Viennensi et Gratianopolitano et Augusta Cameraria

et in pago Bisunticensi... et in pago Waldense in fine Aventi-
cense seu Juranense et in pago Valensi et in vaulle
Augustana ...». C'est lä une enumeration tres reguliere, ä l'ex-
ception toutefois de la double mention d'Aoste que nous ex-
pliquons d'autre part. En revanche, la distribution des noms dans

T est autre: «In pagis vel territoriis Lugdunensi, Viennensi,
Gratianopolitano et Augusta Cameraria et pago Genevensi,
seu et pago Valdensi, et fine Aventicense et Lausonensi et Be-

suntiensi et in pago Valense, et in valle Augustana...». S

s'inspire de Z, avec cette difference qu'il place le pagus Bisunti-
nensis entre celui de Geneve et celui de Vaud.

Si nous observons ces listes, nous voyons employees trois
expressions differentes: Territorium, pagus et finis. Elles n'ont
pas une valeur identique.

Territorium est Fun des mots employes au sixieme siecle

pour designer un diocese. Gregoire de Tours l'emploie couram-
ment dans ce sens avec terminus, tandis que pour lui civitas et
urbs designent la ville episcopale. Ainsi: «Villas vero, quas ei

rex a fisco in territurio Sessionico indulserat, abstulit et basilicae
contulit beati Medardi»44. — « Egressus autem basilicam sanctam,
cum iter ageret per Audisiodorensem territurium, ab Erpone duce

Guntchrammi regis compraehensus est»45. — «Inceptum est
autem hoc prodigium ab urbis Carnotine territurio»46. — «Vo-
sagensim territurii Biturgi pagum»47. — «Martins Arvernae urbis
abba eiusdem terreturii fuisse incola fertur»48. — Presque tou-

44 M. G. H. Script, rerum merov., t. I, p. 193.
45 id., p. 206.
46 id., p. 360.
47 id., p. 373.
48 id., p. 718.
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jours, le contexte indique clairement qu'il s'agit d'une circon-

scription ecclesiastique determinee, d'un diocese. C'est dans le

meme sens que ce terme est employe dans des documents offi-
ciels, tels que les actes des conciles. Celui d'Orleans en 538

dit: «Ut in episcopi discussione consistat de his qui ni civitate
sua hac territorio consistent»49. Celui d'Orleans de 549 parle
des lepreux et infirmes qui vagabondent «tarn territoriis quam
civitatis»50 et sont ä la Charge des eveques. En 573, le concile
de Paris, ecrivant ä l'eveque de Reims, lui dit: «Quod castrum
nee ad terreturium civitatis vestrae nee ad vestram provinciam
manifestum est pertenere »51. Ces textes ne laissent aucun doute:
territorium est un terme de l'epoque de Sigismond qui signifie
diocese ou eveche, et le roi donne ä Saint-Maurice des biens
dans les dioceses de Lyon, de Vienne et de Grenoble.

Et d'Augusta Cameraria, ajoute le texte. On a traduit ces mots

par Aoste, mais la ville d'Aoste que l'on entend par lä ne s'est

appelee qu'Augusta Pretoria. Nous croyons qu'il faut chercher

ailleurs. Augusta Cameraria est pour nous la localite que la
table de Peutinger52 et une charte de 890 environ63 appellent
simplement Augusta, localite appelee aujourd'hui Aoste et qui
se trouve sur la route de Vienne ä Seyssel, au diocese de

Grenoble, pres de Pont-de Beauvoisin. Le redacteur carolingien igno-
rant son existence l'a confondue avec la ville d'Aoste et la fait
passer du rang des curtes ä celui des territorii. Plus tard, il est

vrai, l'acte parle de la vallee et de la cite d'Aoste, mais il n'y
a aucun rapport entre la mention d'Augusta Cameraria et la
leur. Quant aux biens de l'abbaye dans la vallee d'Aoste, on

remarquera que cette vallee ne fut rattachee ä la Bourgogne et

ä la province de Vienne que par le roi franc Gontran vers 57484.

Mais le roi Sigismond etait le gendre du roi d'Italic Theodoric,
et comme tel il a pu fort bien avoir un pied ä terre ä Aoste —-

49 Concilia aevi Merovingici, p. 26.
50 id., p. 107.
61 id., p. 147.
52 Desjardins, Geographie de la Gaule, t. IV, p. 153—154.
53 Cartulaire de Grenoble, p. 259 et 519.
64 Chroniq. Fre'de'gaire, t. IV, p. 45 (ed. Krusch p. 143).
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la tour d'occident — et des biens dans la region. On ne peut
en tout cas — alors meme qu'on suspecterait ici une interpolation
— faire remonter aux rois Rodolphiens seulement la donation
des biens au Val d'Aoste: Le texte carolingien la mentionnait.

Pagus a un sens moins determine que territorium. Gregoire
de Tours emploie quelquefois un mot pour l'autre: in pago
Sessionico, in pago Tholosano, etc. mais aussi il entend par lä
simplement une region. Le pagus deviendra une subdivision du
territorium, soit de l'ancienne civitas, et Gregoire met dejä le
pays des Vosages dans le diocese de Tours. II sera gouverne par
un comte; quelques textes obscurs fönt meme supposerä quelques
auteurs que le pagus peut parfois s'identifier ä une paroisse 65.

Nous n'avons pas ä discuter oette thesie, mais simplement ä bien
nous rendre compte que le terme de pagus employe comme
equivalent de celui de diocese n'est pas impropre sous la plume
d'un scribe de 515, et que pour tous les pagi indiques, il repond
ä une realite, sauf toutefois en ce qui concerne le pagus Wal-
densis, qui n'a jamais eu d'eveque particulier. Mais reste ä

savoir comment cette derniere expression s'est introduite dans
le texte.

Finis a un sens plus restreint encore. «La finis, dit Fustel
de Coulanges, n'est pas autre chose qu'un domaine, et, le plus
souvent, un tres grand domaine. On peut s'en convaincre en ob-
servant combien il est frequent qu'un meme domaine soit appele
villa et finis...66. Ne pensons pas que la finis soit un canton,
un territoire quelconque; dans nos chartes merovingiennes, la
finis est toujours un domaine; eile appartient ä un proprietaire,
et ce proprietaire dispose d'elle ä son gre». Tel est le sens du
mot finis ä l'epoque merovingienne: ce n'est certainement pas
celui que le diplome de Sigismond veut donner ä l'expression:
«in fine Aventicense seu Juranense», alors surtout que, d'apres
Z, eile doit s'appliquer ä des localites aussi distantes l'une
l'autre que Vuadens, Oron, Lutry et Lussy. Mais la finis est
en realite, chez nous, une circonscription administrative de-
terminee qui parait equivaloir ä ce qu'est en France la vicaria.

55 Imbart de la Tour, les Paroisses rurales du IV au Xle siecle, p. 76.
56 Fustel de Coulanges, L'alleu et le domaine rural, p. 266.
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Sous les Rodolphiens, nous voyons une finis Runingorum, in

pago LausannensiM, qui s'etend sur plusieurs localites ä l'ouest,
au sud et ä Fest de la rite de Lausanne: Mezery, Ecublens,
Renens, Biez, Mornex, Chailly. De meme nous voyons une finis
Graniucensi, comprenant outre Granges, les villages de Combre-
mont et de Denezy58. Ce ne sont pas les Rodolphiens qui ont
cree ces subdivisions: ils les ont heritees des Carolingiens, et
elles sont probablement nees sous les Merovingiens par une
derivation du sens primitif. Les Carolingiens consideraient donc
la finis comme une subdivision territoriale du pagus, et cette

constatation peut, peut-etre, nous donner la clef de la tournure
extraordinairement compliquee que donne notre texte: «in pago
Waldense, in fine Aventicense seu Juranense ».

II est possible que le texte primitif ait porte: «in pago
Aventicense seu Juranense ». Fredegaire connait un pagus Aventi-
censism, oü se trouve Wangas (Berne), dont la notoriete vient
de la defaite que les Alamans y infligerent aux Bürgendes; il
connait le pagus Ultraforanus, gouverne par un duc et s'etendant
ä plusieurs comtes. Le mot Ultraforanus n'est plus employe apres
Fredegaire; il est possible que chez nous on ait dit plus simplement

pagus Juranensis. Mais au moment oü le scribe carolingien re-
maniait le diplome de Sigismond, on ne parlait plus de pagus
Aventicense ou Juramnse, mais de pagus Waldensis. L'expression
est constatee pour la premiere fois en 76560. Pour moderniser

son texte, l'ecrivain aura intercale l'expression nouvelle avant

I'ancienne, ne considerant plus celle-ci que comme une
subdivision, une finis, pour employer l'expression de l'epoque. C'est
ainsi qu'il aura obtenu cette combinaison sans analogie dans le
reste du document: «in pago Waldensi, in fine Aventicense seu

Juranense». Plus tard, le copiste du Turin aura fait plus: ne

comprenant plu3 rlen au mot Juranense — nous sommes arrives

57 Cart. laus., p. 80, 82, 87, 88, 95, 98, 231.
58 id., p. 342, 344.
89 Fredegaire, Auct. ant., t. IV., p. 138, cf. P.-E. Martin, Etudes critiques

sur la Su-s^e ä l'epoque merovingienne, p. 178, 380; F. Loth, Revue historique,

1914, p. 305, 337.
60 M. H. P. Chart., t. II, p. 1—2.
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au XlVe siecle — mais connaissant la terminologie ecclesiastique,
il l'aura remplace par Lausonense, qui a le merite de doubler
correctement Aventicense, et qui est d'ailleurs employe dejä au
debut du Xe siecle 61.

Ne laissons toutefois pas partir sans autre Juranense. Ce
terme nous est precieux, parce qu'il en eclaire un autre, pre-
cisement celui de Waldense qui nous intrigue. Lorsqu'on l'em-
ploie, il evoque immediatement le Souvenir du Jura. Mais il y a
une autre region ä laquelle il s'applique, le Jorat, c'est-ä-dire
le territoire qui s'etend des hauteurs au nord de Lausanne jus-
qu'assez Ioin, presque jusqu'ä Saint-Cierges. Ce plateau com-
prend entre autres la grande foret du Jorat, plus vaste autre-
fois qu'elle ne Fest aujourd'hui. Or, le Jorat, comme le Jura,
c'est la «Joux» qui vient du celtique ou du ligure iure et
signifie foret; tandis que Vaud, Waldense, derive tres probable-
ment d'un appellatif germanique romanise, Gaut, Waut, qui
signifie egalement foret62. De teile sorte, qu'en definitive l'ad-
jectif Waldensis ne serait autre que la transcription burgonde du
latin Juranensis, le premier s'etant substitue au second dans les
milieux officiels oü l'element burgonde, soit germanique, do-
minait.

La precision que nous indiquons relativement au Jorat peut
aussi expliquer mieux encore que nous ne Favons fait jusqu'ä
present, le remaniement du neuvieme siecle. II est possible que
le texte que le scribe a eu sous les yeux ait porte les mots: «in
pago Aventicense, in fine Juranense», ce dernier terme s'appli-
quant specialement au Jorat, et correspondant aux «fines
Runingorum, Graniacensis et Resoldingis» qui apparaissent au
Cartulaire de Lausanne. Apres avoir introduit le pagus Waldensis —
lequel comprenait Avenches — il a considere le pagus Aventi-
censis comme une simple finis au meme rang que celle du Jorat.
Une certaine logique l'y amenait.

Mais l'expression de pagus Waldensis n'est pas confinee
au Jorat. En 765 dejä, eile a deborde, puisque Torny y f igure 63,

61 Carl, laus., p. 344, Charte du 24 aoüt 911.
62 E. Muret, dans le Diäionnaire historique du canton de Vaud, art. Joux

et Vaud.
63 M. Besson, Revue historique vaudoise, 1909, p.113.
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alors que topographiquement il doit etre classe dans la finis
Granaciense, en dehors des limites dii| Jorat. En 839, Louis le

Debonnaire donne le comte de Vaud ä son fils Lothaire64. En

885, on dit «in pago Lausanense sive waldense»65, mais la
premiere expression resta attachee au diocese, dont le comte de

Vaud ne fut finalement qu'une des parties.

Quoi qu'il en soit de la valeur de ces hypotheses, nous
sommes evidemment ici en presence d'une alteration du sens

primitif. Waldensi a remplace Aventicensi, et l'on ne peut se

baser sur le diplome de 515 pour affirmer l'existence ä cette
date d'un pagus Waldensis. La critique des textes nous amene

meme ä l'affirmation contraire, et ä cette proposition que dans
le document original le pagus Aventicense devait etre Joint aux
territoriis de Lyon, Vienne et Grenoble. Quant aux localites
figurant dans ce diocese, T n'en place qu'une, semble-t-il, Mu-
natto, les autres localites ayant ete ajoutees par Z apres 1017.

Oü se trouvaient les domaines donnes par Sigismond.
L'enumeration des localites ou domaines donnes par le roi

Sigismond ne manque pas d'interet, surtout si l'on s'efforce de

les identifier, en en observent soigneusement le groupement.
Z nous dit tout d'abord que dans les dioceses de Lyon, de

Vienne, de Grenoble et d'Augusta Cameraria sont les localites
de Briogia, Cacusa, Olgana; suivent un ou deux mots effaces

que nous retrouvons dans T, avec Vobregio et Statis. C'est donc,
dans ces dioceses lä, et non ailleurs, que nous devons chercher
ces domaines, et nous avons vu plus haut qu'en realite Augusta
Cameraria doit etre identifiee avec Aoste, au diocese de

Grenoble, et devait etre ä l'origine la premiere localite mentionnee.

De cette enusmeration, le nom qui attire le plus notre
attention est Vobregio.

1 ° Vobregio n'est ni Vouvry (Valais) ni Vuibroye (Vaud),
puisqu'il faut le chercher dans les dioceses situes au sud-ouest
du lac Leman. C'est assez facile. C'est dans le diocese de

64 M. G. H. Annales Bertiniani, p. 434.
65 Cart. laus., p 275.
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Grenoble que nous trouvons Vobregio au moyen de la forme
attardee Vopredium en 103466, mais qui est dejä Vouredo en
99867, Voloredo en 110068, et qu,i est maintenant Vourey, dans
le departement de l'Isere, arrondissement de Saint-Marcellin, ä

moins qu'il ne s'agisse de Veurey pres de Grenoble meme. Le
6 mars 998 Berteric et Ermengarde donnerent ä l'eglise de
Vienne l'eglise de Vouredo, dans Vager de Salmorenc69. Au
moyen-äge, et ceci est interessant, Vourey avait une eglise Saint-
Martin avec un prieure benedictin dependant du prieure de
Moirans70. L'abbaye de Saint-Maurice avait perdu, depuis long-
temps peut-etre, ce domaine, mais il est curieux de voir que la
vie religieuse s'y etait maintenue. Relevons que la forme Vobregio
est nettement merovingienne; pour une localite du meme nom,
Vouvray dans l'Indre-et-Loire, on a Vobridius en 775 71.

2 ° Statis est probablement une mauvaise lecture pour Scalis,
et avec cette appellation, nous restons dans le diocese de
Grenoble. Scalis, c'est aujourd'hui L'Echelles, dans le departement
de la Savoie, arrondissement de Chambery, ä quelques kilo-
metres au nord de Vourey. Ici encore, si l'influence directe
d'Agaune s'est perdue, la vie religieuse y est demeuree. Au
moyen-äge, l'eglise Sainte-Marie de Scalis etait doublee d'un
prieure de l'ordre de Saint-Jean de Jerusalem7121.

3° Olgana n'est pas loin. Z a Olgana, qui est probablement

l'appellation primitive, T a Olonna qui nous aidera ä identi-
fier la localite. Olonna etait un bois situe pres de l'Isere, droit
au-dessus de Grenoble. Le patrice Abbon en dispose en 801
dans son fameux testament72. Plus tard, sous la forme Aulane,
en 104073 et 111074, on le voit dispute entre l'eveque de Gre-

66 Cartulaire de S. Hugues de Grenoble, p. 24.
67 Cartulaire de S. Andre le Bas, de Vienne, p. 6.
68 Cartulaire de Grenoble, p. 185.
69 Cartulaire de S. Andre le Bas, p. 6.
70 Cartulaire de Grenoble, table.
_1 Sickel, Diplom. KaroL, t. I, p. 145.
71a,En 1497, Cartulaire de Grenoble, table.
78 Cartulaire de Grenolle, p. 37.
73 id., p. 20
74 id., p. 94
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noble et le comte Guigues d'Albon. En 114076, on ecrit Olanei.
II ne s'agit sürement pas d'Ollon, qui est dans le canton de
Vaud actuel.

4° Cacusa est un nom connu. Holder connait le cognomen
Cacusia™, releve sur une inscription en Savoie, et applique ce

nom au plateau des Cassieres, qui est preciserrtent dans le meme
arrondissement de Saint-Marcellin en Isere oü nous avons vu
Vourey. On pourrait aussi penser ä Chaussan au diocese de
Lyon pres de Mornant (Rhone), mais l'identification de Holder
est fort acceptable.

5 ° Briogia est, comme les noms precedents, un nom tres
ancien. II parait deriver du celtique brio pont, avec un suffixe
gia, qui s'emploie dans des noms de riviere. Ce nom pourrait
s'appliquer ä une autre localite du meme arrondissement de

Saint-Marcellin, Brion. II existe aussi dans le Centre Brioux et
Brioude (Brigiosum en 696) 78, mais leur origine est autre, et
ils sont en tout cas hors de la region qui nous est delimrtee.
Peut-etre aussi s'agit-il du nom ancien de Pont - de Beauvoisin
qui est tout pres d'Aoste ou Augusta Cameraria.

Viennent ensuite deux localites au diocese de Geneve:
Communiacum et Marianum d'apres Z, Cuminiaco et Mariniaco
d'apres T.

6 ° Communiacum. L'identification de ce nom n'est pas dou-
teuse, puisque Commugny est demeure jusqu'au treizieme siecle
entre les mains de l'abbaye de Saint-Maurice, qui y eut de graves
demeles avec ses avoues, le seigneur de Blonay et le comte de

Genevois. Le fait que Commugny est indique dans la donation
de Rodolphe ne suffit pas pour faire exclure cette localite de la
liste des domaines donnes par Sigismond. Entre ces deux actes,
il y a eu cinq siecles, et entre temps cette terre a pu changer
bien des fois de mains, l'historique que l'on a de ces tribulations
au Xlle siecle simplement suffit ä le demontrer79.

76 id., p. 243, 251.
76 Holder, Alt-Celtischer Sprachschatz, t. I, col. 669.
78 Holder, I, 679.
79 Victor van Berchem, Un conflit d'avouerk au XII« siecle, Commugny

et l'abbaye de Sainte-Maurice, Revue d'hisioire sui.se, 1922.
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7° Marianum. T a Mariniaco, ce qui devrait s'entendre de

Marignier en Haute-Savoie, pres de Rumilly, ou d'une localite
du meme nom pres de Bonneville. Mais la lecon Marianum
donne par Z, qui s'appliquerait au hameau de Marin, entre Evian
et Thonon, se justifie mieux par le fait que cette localite etait
encore en 103980 une terre de l'abbaye de Saint-Maurice; l'abbe
Burcard la donne en prestaire ä son familier Louis, dont on fait
descendre les seigneurs d'Allinges.

Z a maintenant Salins, Bracon et Mieges en Franche Comte,
au diocese de Besancon, mais nous avons vu qu'il s'agissait lä
d'une interpolation; nous ne nous y arreterons pas. Nous agirons
de meme pour les localites du pays de Vaud indiquees par Z
seul d'apres le diplome de 1017: Oron, Bouloz, Vuadens, Lully,
Lutry. II ne reste plus de commun avec T et ä reprendre ici que:

8 ° Munatto que Z corrige en Muratum. On a rendu ce

dernier nom par Morat, mais cette attribution est douteuse,
D'abord, Morat, Murat, est un nom de Heu tres repandu, et
aucun souvenir de Saint-Maurice ne s'etant conserve dans la
ville de ce nom — residence royale fortifiee sous Rodolphe III
— on ne peut affirmer qu'il s'agit bien d'elle. Puis, parce qu'il
est possible que la graphie de T soit exacte, et que nous nous
trouvions en presence d'un Monnaz, tel qu'il y en avait au Xllle
siecle au pays de Vaud, pres de Mossel81, precisement dans la
region d'Oron-Bouloz oü nous savons que le monastere d'Agaune
avait des biens. Dans Z, Muratum est suivi immediatement
d'Auronum et de Bedelosci.

II faut ici remarquer qu'avant 1017, Saint-Maurice avait
dejä au pays de Vaud des biens importants dont l'origine est
inconnue. On en trouve la mention, notamment, dans des actes du
IXe et du Xe siecles transcrits dans le meme cartulaire de Turin
qui a reproduit l'acte de 515. Le cartulaire de Lausanne et les
chartes du monastere de Romainmötier, pour la meme epoque,
fournissent aussi des renseignements utiles. II en resulte qu'en
dehors de la region autour de Saint-Maurice et qui releve du

80 M. H. P., Chart, t. II, col. 130.
81 M. D. R., t. XII, Carl. Hautcret, p. 71.
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pagus Valensis, l'abbaye de Saint-Maurice avait des domaines
dans la region de Vevey et le territoire de Vassins, celle de

Villeneuve, les environs de Lutry; Prilly pres de Lausanne, le
territoire entre l'Aubonne et la Venoge, notamment ä Lully,
Lussy, Severy, Colombier, Adens, Itens, Cuarnens; puis dans
la Broye autour de Moudon et d'Oron82; enfin, dans la partie
fribourgeoise du pagus Waldensis, soit ä Rue, ä Morlens, Vuar-
marens et Esmont au sud de Moudon, ä Vuadens, Morlon, Villar-
beney, Riaz et Marsens autoür de Bulle; La Neirigue, Ferlens,
Massonnens, Vuisternens en Ogo et Grenilles en Ogo, Torny et
Middes au sud de Payerne83.

Viennent ensuite une Serie de localites situees au pagus
Valensis:

9 ° Contestis, qui est aujourd'hui Conthey, Conter en 117984,
et qui est semblable ä Contestus8*, nom d'un eveque de Bayeux
mort vers 513. Z a ici le lecon Contextis, qui est tout aussi

probante que la premiere, puisque Contextos86 est un nom de

personne figurant sur une inscription d'Autun. La localite aurait
ainsi tire son nom de celui d'un homme.

10° Sidrio, que l'on identifie sans difficulte avec Sierre,
qui est encore Sidro en 113187 et devient Sirro au siecle suivant.

11 ° Bernona, aujourd'hui Bernune, dans la paroisse de

Venthone au district de Sierre88.
12° Leuca, qui est Loueche, Leuca en 117989 et au XHIe

siecle.
13° Bromusio, qui est Bramois, Bramosium en 120190.

82 Reymond, dans le Dictionnaire historique du canton de Vaud, art
Saint-Maurice; essentiellement d'apres le t. II des Charles des M. H. P.

83 M. H. P., Chart, p. 57, 68, et Ch. Morel, Observations onomastiques.
84 M. D. R., t. XXIX, p. 110.
85 Holder, op. c. col. 1108; Duchesne, Fastes e'piscopaux de l'ancienne

France, t. II.
86 Holder, col. 1108.
87 M. D. R., t. XVIII, p. 307.
88 Dictionnaire historique de la Suisse, t. I, art. Bernune, de M. l'abbe

Tamini.
89 M. D. R., t. XVIII, p. 357.
90 M. D. R., t. XXIX, p. 141.
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14° Duodecimo Paterno. Nous n'avons aucune idee de ce

que cela peut etre. Est-ce une localite entre Suse et Turin?91
Z l'ignore et a, en Heu et place: Ollon avec Villy, Olonun et
Viliacum, Vouvry, Wouregium, Otans, Otanelle et Salvan, Octanis,
Actunelluns et Silvano, qui sont sürement d'une date posterieure;
des formes anterieures ä celles-ci, Aulonum et Vobreium, se
trouvent dans le diplome de 1017. Remarquons en passant
qu'Ollon et Villy, au canton de Vaud actuel, se trouvent bien
dans le pagus Valensis, si pagus equivaut quelquefois reellement,
comme nous l'avons vu, ä diocese.

Notons encore que le diplome de 515 ne dit den des droits
de l'abbaye de Saint-Maurice sur les localites les plus voisines
de l'abbaye: telles que Bex, Gryon, les Ormonts, Lavey d'une
part; Chouex, Verossaz, Epinacey, Evionnaz de l'autre. Une
bulle d'un pape Leon III, 795—816, ou IV, 845—855) parle
bien de Spinaceti; mais le contexte ne parait pas indiquer qu'il
s'agit d'Epinacey, et d'ailleurs ce document est certainement
posterieur92.

Enfin, T mentionne les localites situees dans la vallee
d'Aoste qui est aux confins d'Italie. II ne dit pas, chose ä noter,
le «territorium» ou le «pagus» mais simplement la vallee, «in
valle Augustana» et nous savons qu'il ne faut pas l'identifier
avec le «pagus Augusta Cameraria» du debut de la nomenclature.

15° Aoste, — soit une tour ä occident de cette ville. Nous
ne voyons plus de mention des lors de cette possession93.

91 II s'agit peut-etre de Duo decimum que l'Itineraire de Bordeaux ä

Jerusalem place sur la Doire, entre Suse et Turin, en face de la Doire (Des-
jardins, Geographie de la Gaule, t. IV, p. 35).

92 Aubert, Tresor de Saint-Maurice, p. 213. II y a Heu de comparer
ce texte avec celui d'une bulle de Leon IX, de 1049, contenue dans le
cartulaire de Turin et reproduite par les M. H. P. Chart., t. II, p. 146. C'est
evidemment le meme acte, et c'est par erreur qu'on l'attribue ä Leon III ou ä

Leon IV pour ce motif qu'il suivait la Chronique d'Agaune, ecrite vers 830.
Mais nous n'avons pas l'original de cette Chronique (qui ne mentionne d'ailleurs

pas cette bulle), seulement une copie du XIe siecle, que l'on peut par
consequence admettre comme etant posterieure ä 1049.

93 Ni le Cartulaire de l'eveche d'Aoste, ni le Livre des cens, de Mgr Duc,
n'y fönt allusion.
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16°. Lewa. Z a Elewa. S a ici Clewa. On pourrait songer ä

Cleive, dans la Valpeline, en amont d'Aoste94; en 1177, la «villa
de Clivaz»95 avec la dime dependait du Saint-Bernard. Mais il
s'agit plutöt d'Elevaz, dans le val de la Thuile, sur la route
de Morgex au Petit Saint-Bernard.

17° Lagona, localite que nous n'avons pu identifier, ä moins
qu'il ne s'agisse de Licone, au dessus de Morgex.

18° Gizorolis. Z a Gisoronis, S, Gizocolia. Localite egale-
ment inconnue, que Gremaud96 rapproche de Gignod, sans beau-

coup de vraisemblance. Peut-etre Chezerola, au dessus de

Brissogne.
19° Morga, qui est probablement Morgex, en amont d'Aoste,

mais peut-etre aussi Morge, Morgia en 130097, Morgi en 118498,

au dessus de Morgex, dans la paroisse de la Salle.
Nous pouvons faire des reserves sur la forme de Fun ou

l'autre de ces noms de lieux, mais des noms tels que Briogia,
Vobregium, Olgana, Cacusa, Contestis, Sidrio, ne permettent
point de douter de leur antiquite, et nous ne voyons pas que
l'ensemble ne puisse pas etre de la periode merovingienne.

La donation du bourg de Saint-Maurice.
Relevons encore en faveur de l'authenticite de la charte

primitive de saint Sigismond qu'aucune des versions ne commet
la bevue de faire donner par le roi au couvent le bourg de

Saint-Maurice, qui evidemment n'existait pas encore. II y avait
sans doute non loin de lä une localite romaine, et meme ante-

romaine, Tarnaiae ou Tarnadae, autour de laquelle les Nantuates
se groupaient au temps de Cesar", mais les distances donnees

par l'itineraire d'Antonin et la table de Peutinger montrent

qu'il faut la placer plutot en aval, ä Massongex, qu'ä Saint-

94 Augusta Pretoria, 1922, et Carte de la vallee d'Aoste.
96 M. D. R., t. XXIX, p. 104.
96 Memorial de Fribourg, t. IV, p. 343. Un Gyzolis est mentionne au

lXe s. dans la region des Apennins (Dipl. Karol., t. I, p. 309).
97 Livre des cens, Miscellanea di Storia Italiano, 3e s., t. IV.
98 M. H. P, Chart., t. I, col. 933.
99 M. Besson, Origines des eveches, p. 3.
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Maurice meme. Lorsque les martyrs thebeens eurent ete deposes
dans la premiere basilique, celle de saint Theodore, des habi-
tations civiles se grouperent sans doute tout autour. L'auteur
de la Vita Abbatum Acaunensium specifie meme que le roi
Sigismond eloigna les familles seculieres qui habitaient autour de
la basilique et qu'il les remplaca par des moines100. Mais il ne
put expulser que Celles qui avaient penetre dans l'interieur des

lieux saints. La vie ne cessa pas forcement dans l'agglomeration
civile et eile se developpa sürement apres 515, sous l'influence
des pelerinages. Aujourd'hui encore on peut voir ä l'abbaye
et ä l'eglise paroissiale de Saint-Maurice plusieurs inscriptions
romaines trouvees sur les lieux, et des colonnes d'edifices civils
romains importants sont enchassees dans les fondations meme
de l'abbaye. II est possible qu'elles viennent de Tarnadae. Mais
il est tout aussi bien acceptable qu'elles proviennent d'Agaune
meme. Apres 515, les souverains burgondes, merovingiens et
carolingiens conserverent leur autorite sur cette localite, malgre
l'influence du voisinage, et ce ne fut que Rodolphe III qui, en

1017, donna au couvent la moitie du bourg de Saint-Maurice,
avec le four et le moulin, et les deux Hers du peage du sei101.

II est possible que le monastere ait dejä possede l'autre moitie,
mais il est possible aussi que Rodolphe III lui-meme se la soit
reservee, pour assurer l'autorite du comte et ses revenus fiscaux,
ceux du tonlieu ou des douanes, qu'il percevait necessairement
ä ce passage. En tout cas, l'absence, dans le document de 515,
de toute mention de donation de ce genre temoigne en sa faveur.

La formule de donation.
La formule de donation des biens enumeres dans la charte

doit attirer maintenant notre attention. T a la formule suivante:
«de rebus meis dono donatumque imperpetuum esse volo hoc

est, in pagiis et appenditiis et adiacentiis earum, id est terris,
domibus, edificiis, mancipiis, liberis, libertis, plebeiis, acolis,
vineis, silvis, olivetis, campis, pratis, pascuis, aquis, aquarumque

100 M. Besson, Monasterium Acaunense, p. 91.
101 Aubert, Tresor de Saint-Maurice, p. 215.
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decursibus et incursibus, mobilibus et immobilibus seu decimis

exquisitum, totum ad integrum, quidquid ad ipsas villas aspicere
videtur ad locum prefatum sancto Mauricio donamus tradimus
atque indulgemus ea vero ratione, ut ab hac die ipsas res superius
intimatas predicta casa Dei vel rectores eius ...». Z a une formule
plus compliquee dans laquelle il fait intervenir trois fois le nom de

saint Maurice, et qui est evidemment remaniee. Mais que peut-on
penser de la formule de T? La formule: «casa Dei vel rectores
eius» peut etre de l'epoque. Les eveques reunis ä Clermont en

535, parmi lesquels Grammatius d'Avenches, se qualifient de

recteurs de leurs eglises dans une lettre au roi Theodebert102.
«Casa Dei ad domnum sacerdotem» est dans un diplome de

Childebert I pour Anisola de janvier 528los; il est vrai que nous
ne le connaissons que par une copie du IXe siecle, et il faut
descendre jusqu'ä 710 pour le trouver dans un diplome de

Childebert III104 et jusqu'ä 804 pour le constater dans les actes

d'un concile106. Mais ce que la formule de 515 a de particulier,
c'est l'enumeration des habitants des domaines: «mancipiis, li-
beris, libertis, plebeiis, acolis», Z remplace libertis (affranchis)
par servis. Les diplomes merovingiens originaux ne connaissent

aux Vie et Vlle siecles que les mancipiis, les acolis apparais-?

sent dans un diplome de Clotaire en 656106 (acolabus), les

libertis sont dans les formules de Tours107 qui datent de

l'epoque carolingienne, mais refletent un etat de choses anterieur;
l'expression plebeiis, dans une formule de ce genre, n'apparait
qu'en 794 dans un diplome de Charlemagne. Ces constatations
nous imposent cette conclusion: la formule primitive, que
nous ignorons, a ete remaniee par le copiste de 830. Toutefois,
il Fa fait sur le vu d'un diplome du Ville siecle, car l'enumeration

en question, avec ses appellations caracteristiques, n'est

plus employee par les chancelleries royales du neuvieme siecle.

102 Concilia aevi Merovingici, p. 71.
103 Diplomata imperii, p. 6.
104 Diplomata imperii, p. 69.
105 Concilia aevi Karolini, p. 232.
106 Diplomata imperii, p. 31.
107 Zeumer, Formulae Turonenses, p. 137.
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La concession de l'immunite.

Le roi Sigismond va plus loin dans ses concessions ä

l'abbaye: il lui accorde l'immunite, c'est-ä-dire interdit ä tout
agent de l'administration, comte, juge, fiscalin, de penetrer
dans le monastere, et d'inquieter l'abbe et les moines. T expose
cette concession comme suit: « Propterea hanc (homo) donationem
nostram fieri iussimus per quam omnino iubemus ut nullus de

fidelibus nostris de iudiciaria potestate predictam casam Dei vel
beatorum martirum et rectores eius et monachos ibidem con-
sistentes inquietare vero calumpniam praesumant». Z a une re-
daction un peu differente dans la forme: «Precipimus itaque et

omnino interdicimus ut nullus de fidelibus nostris seu de

iudiciaria potestate ipsam casam Dei et beatorum martirum et rectores
eius et eos qui ibidem Deo deserviunt inquietare vel calumpniam
infferre presumat».

Ces deux redactions differentes pourraient faire croire que
T et Z n'ont pas travaille sur le meme document, mais sur deux
actes paralleles. Mais c'est peu probable, car les divergences
ne portent absolument que sur des questions de forme: de plus
ou moins belle latinite, et les paroles essentielles demeurent
exactement les memes. Ce que nous releverons plutot, c'est que
la formule n'a pas la rigueur des formules merovingiennes con-

nues. Celle de Marculfe, par exemple, dit: «Ut nullus judex
publicus quislibet judiciaria potestate accinctus in villis ipsius
monasterii nulluni debuisset habere introitum ut neque vos

(judices) neque juniores neque successores vestri nee nulla publica

judiciaria potestas quoque tempore in villas... aut ad audiendas

altercationes ingredire, aut freda de quaslibet causas exigere,

nee mansiones aut parates vel fidejussores tollere non presu-
matis109».

Cette formule-ci est arrivee ä la Synthese de la notion de

l'immuniie: eile prevoit tous les cas et en definit toute l'etendue.
Celle du diplome de 515 est beaueoup plus simple, beaueoup

plus limitee. Elle ne s'applique pas ä tous les biens du monastere,

109 Zeumer, Marculfi Formularum, No. 44. Fustel de Coulanges, Les

Origines du Systeme fe'odal, p. 368.
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mais au seul couvent de Saint-Maurice. Elle n'interdit pas for-
mellement aux fonctionnaires royaux de penetrer dans le
monastere, mais seulement d'inquieter les meines et de leur causer
des difficultes. En fait, c'est bien lä le sens de l'immunite, mais
eile est ici sous entendue, en germe. II semble bien que nous
soyons au debut d'une institution qui prendra rapidement une
grande extension et dont les diplomes merovingiens nous montrent
dejä l'epanouissement. Rappelons-nous que la formule de
Marculfe est du milieu du septieme siecle, tandis que le diplome
de Sigismond est anterieur de pres d'un siecle et demi, un con-
temporain de Clovis. L'expression «fidelibus nostris et judiciaria
potestate» est elle-meme merovingienne; ceux qui ont la «judiciaria

potestas» ne sont pas seulement des juges. Elle est
classique et embrasse tous les fonctionnaires de l'administration
royale. Les fideles sont les familiers du roi, et la dix-huitieme
formule de Marculfe nous montre precisement la declaration du
roi recevant dans sa trustis110, sous sa protection, un de ses fideles.
II est vrai que Charlemagne parle encore de ses fideles111, mais
ce sont ses ducs et ses comtes et ses juges, tandis que notre
formule donne de fait le pas aux familiers sur les fonctionnaires.
Elle a, ainsi, des chances d'etre plus ancienne.

Les signataires de la Charte: les eveques.
La charte de 515 est signee des eveques Viventiole de Lyon,

Maxime de Geneve et Victor de Grenoble. T ajoute un qua-
trieme personnage: Theodore de Sion, mais nous verrons plus
loin comment il a ete introduit dans la liste et pourquoi il doit
en etre elimine; nous ne nous en oecuperons pas maintenant.
D'autre part, nous avons constate dejä que T donne ä Viventiole
son titre verkable d'eveque, tandis que Z le qualif ie ä tort d'archi-
episcopus.

L'existence des trois eveques Viventiole, Maxime et Victor
ne fait pas de doute. Tous trois assistent au concile d'Epaone
en 517 et plus tard deux au concile de Lyon. II y a plus: nous
savons que tous trois etaient en relations directes et etroites

110 Zeumer, Formulae, p. 55,
111 Sickel, Diplom. Karol, t. I, p. 75.
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avec le roi Sigismond. On possede en effet une partie de la
correspondance de l'eveque Avitus de Vienne, le grand inspirateur
du roi de Bourgogne dans sa lutte contre les Ariens, dont on

connait Fhomelie relative ä la fondation du monastere d'Agaune.
On voit ce prelat echanger des lettres avec les eveques
Victor et Maxime, et aussi avec Viventiole qu'il salue d'abord
comme simple pretre et avec lequel il continue ä converser
lorsque celui-ci fut appele au siege de Lyon112. Avitus ne parti-
cipe pas personnellement au concile d'Agaune et ä la redaction
de la charte du 14 mai 515, mais ce sont ses collegues les plus
intimes qui interviennent. Cette correspondance constitue un
temoin precieux en faveur de la donation de Sigismond.

Pourtant, nous remarquons qu'au concile d'Epaone113,
Viventiole signe: « episcopus ecclesiae Lugdunensis », Victor «

episcopus in Christi nomine civitatis Gratianopolitanae», Maxime
de meme. Or, dans la charte de 515 tous trois sont qualifies
«urbis episcopus». Les premieres signatures sont conformes

aux documents contemporains. Celles de la charte le sont moins.
Cette formule «urbis episcopus» ne se retrouve ailleurs qu'au
concile de Bordeaux114 (663—675) et auparavant dans les for-
mules de Marculfe116. Elle constitue un des indices qui pour-
raient faire croire ä un premier remaniement merovingien de

cette epoque. Mais il est probable que le scribe carolingien, de

la premiere periode carolingienne, a eu sous les yeux des mo-
deles anterieurs et que c'est ainsi lui-meme qui a pu introduire
ces reminiscences dans l'acte.

On est surpris de ne pas voir parmi les signataires de la
charte Constancius, qui pouvait etre en 513 dejä eveque d'Octo-

dure116, et qui assiste encore au concile d'Epaone en 517. Mais

son absence ne peut etre invoquee contre l'authenticite de l'acte.

IIa pu etre malade, n'etre pas parmi les familiers du roi, n'avoir

pas ete favorable ä Ferection d'un couvent qui devait echapper ä

112 M. G. H. Auct. antiq., t. VI, p. 35.
113 Concilia aevi Merovingici, p. 19.
114 Concilia aevi Merovingici, p. 216.
115 Zeumer, Formulae, p. 43, 47.
116 M. Besson, Origines des eveques de Geneve, Lausanne et Sion, p. 8 et 41.
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son autorite117. L'absence de l'eveque Avitus de Vienne pourrait

davantage etre relevee, mais peut aussi etre expliquee.
Notons enfin la graphie Mauximus pour Maximus dans la

charte et trois fois sur quatre dans la relation du concile que
donne Z. Cette forme barbare parait assez conforme ä la lecon
de l'original.

Les signataires de la Charte: les comtes.
La charte est encore signee par huit comtes. Les uns souscri-

vent, subscripsit, comme les eveques, les autres signent, signavit.
Cela veut-il dire que les uns ont souscrit de leurs noms, tandis

que les autres n'ont appose que leur signet? Ou plus simplement,

ne sommes-nous en presence que d'une fantaisie du scribe

qui aura interprete la lettre S, tantot dans un sens tantot dans

l'autre? Nous ne savons. La question, au surplus, a peu d'im-
portance.

II est plus interessant de savoir que, sur ces huit comtes,
trois apparaissent dans le preambule de la loi des Burgondes,
oeuvre de Gondebaud, le pere de Sigismond, en 501. Ce sont
Fredemundus, Vindemarus (Widemeris) et Gondeulfus118. Gon-

dulfus est aussi au sixieme siecle le nom d'un eveque de Noyon
et d'un eveque de Laon119. Le comte Fredemundus est le con-

temporain de deux homonymes, eveques Fun de Coutances et
l'autre d'Albi120. Des autres comtes de la charte, Fun, le comte

Teudemundus, a un repondant dans un eveque de Chälons et un

eveque d'Angouleme du meme siecle121. Agano est de la meme
famille etymologique qu'un Aganulfus de 692122. Sans doute,
nous retrouvons Fun ou l'autre de ces noms ä une epoque
posterieure. C'est ainsi qu'un Hagano est eveque de Bergame en

845123; ie Fibri confraternitatem Sancti Galli12i mentionne des

117 Lesne, Histoire de la propriete eccle'siastique en France, t. I, p. 128.
118 M. G. //.,' Legum, t. III, p. 528-529.
119 Duchesne, Fastes e'piscopaux, t. III, p. 103, 138.
120 Duchesne, Fastes e'piscopaux, t. II, p. 43.
121 Duchesne, Fastes e'piscopaux, t. II, p. 70, et t. III, p. 96.
122 Diplomata imperii, p. 55.
123 M. O. H. Epist. Karol. aevi, t. III, p. 345.
124 M. Q. H. Libri confraternitatem Sancti Galli, p. 10, 54, 157, 167.
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Agana, Agano, Aganus au neuvieme siecle. Mais Fensemble de
ces noms est bien merovingien. Des l'epoque carolingienne, la
contraction des mots commence: T ecrira Fremundus, qui est
carolingien, tandis que Z a conserve Fredemundus; de meme
Fredeboldus deviendra Fredolus.

Quant aux autres comtes, Benedictus, Bonifactus, ils ne four-
nissent aucun trait particulier caracteristique.

Conclusion.
L'examen de detail auquel nous venons de proceder nous

montre clairement que la « charte de Sigismond» ne se presente
pas ä nous dans sa purete originelle.

Le texte primitif a peut-etre dejä ete remanie ä l'epoque
merovingienne, au septieme ou au huitieme siecle, mais c'est peu
probable ä notre avis, et il faut plutot attribuer au remanieur
carolingien, ecrivant vers 830, ayant sous les yeux des diplomes
merovingiens, relativement recents, les passages qui peuvent
s'inspirer de ces textes.

Tel qu'il se presente sous nos yeux, le document est de
redaction carolingienne. Mais il a subi plus tard deux remanie-
ments differents. Au Xlle siecle, Z Fa transforme en donnant ä
certains passages une redaction nouvelle et plus ample que
l'ancienne, et en outre en y introduisant des elements nouveaux,
tires d'autres documents, notamment du diplome royal de 1017.
Au XlVe siecle, laissant de cöte la version de Z, T a copie dans
le cartulaire de Turin directement le texte carolingien, en se

bornant ä rajeunir quelques expressions, Porthographe de certains
mots, alors que, pour les phrases qu'il n'avait pas completement
refaites, Z avait conserve les anciennes formes. C'est pourquoi
la comparaison constante des deux documents est necessaire pour
saisir le texte primitif.

Voilä pour les questions de forme. Pour ce qui concerne
les dispositions essentielles de la charte, telles qu'elles se trouvent

dans T, nous constatons qu'aucune n'est ä ecarter de la
redaction originale. Les eveques et les comtes souscripteurs du
diplome sont bien des contemporains et meme des familiers de

Sigismond. La formule de la concession de l'immunite est une
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formule primitive. La forme des noms des localites donnees par
le roi appartient bien ä son epoque. Enfin, aucun de ces elements
essentiels n'est contredit par un autre document.

C'est pourquoi nous pouvons conclure en disant que le roi
Sigismond a reellement donne le 14 mai 515 ä l'abbaye de Saint-
Maurice l'immunite et les biens enumeres dans la redaction T,
et que seule la forme du document a ete remaniee plus tard, ä

deux ou trois reprises. Nous considerons en consequence le
diplome de saint Sigismond comme un acte authentique, digne
de foi, malgre les interpolations qu'il a subies.

La relation du concile d'Agaune.
Le recit.

Nous arrivons maintenant ä la partie essentielle du texte
que nous analysons, la premiere, celle qui contient la relation de
l'assemblee d'Agaune et de la fondation du monastere de Saint-
Maurice.

Rappeions tout d'abord en quelques mots ce qu'il contient.
Le roi Sigismond vient ä Agaune avec soixante eveques et

autant de comtes. Le souverain dit que, quoiqu'il ait defendu la
foi catholique contre les Ariens, il est dans la tristesse et il
demande aux prelats ce qu'il doit faire pour plaire ä Dieu.
L'eveque Maxime de Geneve le reconforte. L'eveque Theodore
de Sion lui demande quels sont ses desirs. Le roi repond qu'il
est pousse ä elever des eglises ä saint Maurice et aux autres
martyrs thebeens et qui sont sans sepulture. Les eveques acquies-
cent, et ils decident que ceux des martyrs dont les noms sont
connus seront inhumes dans le cloitre de la basilique construite

par Sigismond: les autres recevront au dehors une sepulture
convenable. Ils ajoutent que le tombeau des martyrs sera garde
par des meines qui chanteront, nuit et jour, les psaumes. Pour
diriger cette psalmodie, les eveques ont fait choix de l'abbe
Ymnemodus, du monastere de Grigny, qui est dejä arrive ä Agaune
avec les saints hommes Achivus, Ambrosius et Probus. Les

eveques discutent ensuite de la regle ä imposer aux moines, qui
devront tout leur temps au chant, et ne se livreront ainsi pas au
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travail manuel; c'est pourquoi le roi les a dejä fait beneficier
de ses largesses. L'eveque Victor de Grenoble propose que,

pour la psalmodie, les moines soient divises en cinq groupes,
ceux de Grigny, de l'Isle Barbe, du Jura, de Vaud Melvensis)
et de D. Probus, qui chanteront nocturnes, matines, prime, se-

conde, tierce, sexte, none et vepres. Le roi demande que les

eveques decident ä qui, du monastere, appartiendra la muni-
ficence, ainsi que Fexhortation et la doctrine, afin qu'il puisse
fortifier la regle adoptee de son autorite. L'eveque Viventiole
repond qu'il est bon que les moines vivent de la munificence
du roi, et que, pour Fexhortation et la doctrine, ils relevent du

siege apostolique. Puis il definit les droits et les obligations
de l'abbe Ymnemode et des moines, disant qu'en cas de diffi-
culte grave, l'abbe devra recourir au siege apostolique. Et comme
la devotion du roi a produit son effet avec le consentement de

tous, que cette devotion se conserve ä toujours et soit fortifiee.
Suit l'acte de donation de biens que nous avons analyse.

Nous sommes donc en presence d'une narration bien or-
donnee et bien conduite, qui arrive regulierement ä ses fins, la

fondation du monastere d'Agaune et son Organisation, et la

glorification de l'oeuvre et de la devotion du roi. II ne s'agit
point de decisions de discipline ou de doctrine interessant l'en-
semble de la chretiente, decisions prises par des eveques re-
unis ä Foccasion de la dedicace d'une eglise, comme ä Arles en

524, comme ä Arras en 529. Nous sommes ici en presence d'une
assemblee mi ecclesiastique mi civile126, agissant sous la presi-
dence du roi en presence du peuple, et cette assemblee n'a
d'autre but que de fonder, de doter et d'organiser un monastere.
Ce n'est point, ä proprement parier, un proces verbal officiel,
destine ä etre signe par les interesses, car aucune formule finale
n'annonce des signatures, et la fin de la narration est teile
qu'elle se detache nettement de la charte suivante, älaquelle eile
n'est liee sans doute que depuis le remaniement carolingien. C'est
la relation correcte et claire d'un evenement important, sans

particularite lui donnant un caractere officiel.
125 Nous devons cependant noter la presence de laiques au concile con-

temporain d'Epaone.
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Sans doute, y a-t-on vu jusqu'ici un long preambule du

diplome de Sigismond, mais il faut remarquer deux choses: que
l'assemblee ne s'est pas tenue le meme jour qu'a eu lieu la

Promulgation du diplome (1er et 14 mai); que les evenements
ne se sont pas tenus au meme lieu (le premier ä Agaune, le
second ä Verolliez); que le raccord des deux documents est
manifestement posterieur; qu'il y a entre les deux une contra-
diction apparente: Sigismond donne le 14 mai des biens qui
paraissent etre entre les mains des moines avant le 1er mai,
contradiction qui n'est qu'apparente, mais qu'un redacteur unique
n'aurait toutefois pas faite; qu'enfin le style de la relation est
different de celui de la charte et completement degage des

formules officielles.
Tout ceci nous autorise ä voir dans ce recit, moins un

proces verbal officiel, qu'une narration bien documentee, et une
relation completement independante ä l'origine du diplome de

Sigismond. Mais cette relation doit-elle etre consideree comme
un exercice litteraire base sur le diplome, ou comme un recit
contemporain authentique, et dans ce dernier cas possedons-
nous la version originale, ou bien un remaniement? Teiles sont
les questions essentielles que nous devons nous poser.

L'intervention de saint Theodore.
Que nous ne soyons pas en presence du texte original, cela /

ne fait pas de doute. La version actuelle du diplome de saint
Sigismond est de l'epoque carolingienne. Elle est soudee ä la
relation du concile. Celle-ci est donc de la meme epoque. Elle
porte d'ailleurs en elle-meme des traces manifestes d'une compo-
sition posterieure au temps de Sigismond. L'une des plus ca-

racteristiques est l'intervention de Theodore, eveque de Sion.

On sait qu'en 515, il n'y avait pas d'eveque ä Sion, mais
ä Octodure ou Martigny126, et que suivant toute vraisemblance,
l'eveque d'Octodure est ä cette date Constancius qui, au concile

d'Epaone en 517, figure ä un rang dont il ne faut pas exagerer Fim-
portance, puisque plusieurs noms sont intervertis dans les Hstes

M. Besson, Origines des dioceses, p. 41, 44.
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des signataires des conciles d'Epaone et de Lyon, mais qui
permet toutefois d'affirmer qu'il n'etait pas un nouveau venu.

Donc, Theodore n'etait en 515 eveque ni d'Octodure ni de
Sion, et il y a dans le texte une interpolation certaine. Cette
interpolation est d'au moins soixante-dix ans posterieure ä

Fevenement, puisque le siege d'Octodure etait en 585 transfere
ä Sion127. On peut supposer qu'elle est Foeuvre du scribe
carolingien, qui se sera apercu que, dans un evenement aussi rai-
portant, aucun eveque du Valais n'apparaissait, et qui aura
d'autant plus ete tente de suppleer ä cette lacune qu'au temps
oü il vivait, l'abbe de Saint-Maurice etait en meme temps
eveque de Sion. Et pour nom d'eveque, il a choisi le plus
connu, celui de Theodore, augmentant — volontairement, peut-
etre par ignorance — la confusion entre les evenements du
quatrieme siecle, la decouverte des restes des martyrs, et celui
du sixieme, la construction de l'abbaye.

Toutefois, l'intervention du pseudo-Theodore ne suffit pas
ä compromettre la valeur du recit. De ce dernier, il y a deux
versions tres differentes: celle de T et celle de Z. D'apres
T, c'est Theodore, qui propose d'elever des eglises ä saint
Maurice et ä ses compagnons. Mais si on le compare ä Z —
comme nous l'avons fait plus haut — on voit immediatement
que, distrait et trompe par la repetition d'un ait: T a simplement

saute deux lignes de l'original, comprenant les paroles
memes de Theodore et le commencement du discours du roi.
ce qui lui a fait mettre dans la bouche de l'eveque des propos
qui, en realite, d'apres Z, Font ete par Sigismond. Des lors,
l'intervention de Theodore se reduit ä cette simple parole:
«Tunc sanctus Theodorus episcopus urbis Sedunensium, ait:
Vellem audire et agnoscere que causa desiderii regis sit parati
sumus iussonem eius implere». Supprimez cette phrase, rien
n'est modifie du sens du contexte. L'interpolation est negli-
geable. II semble meme que le redacteur carolingien ne s'en
soit plus souvenu lorsqu'il a releve les souscriptions des eveques,
car iln'y fait point revenir Theodore. Z, en effet, n'en parle pas.
Omission de sa part? Elle est peu vraisemblable sur un tel nom.

127 Concilia aevi Merovingici, p. 30.
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C'est plutot parce que le redacteur carolingien n'avait pas pris
la peine d'accorder les signatures avec son texte de la relation.
T aura constate cette negligence apparente. II l'aura corrigee
en ajoutant la signature de Theodore. C'est ä tort. Elle doit
reellement etre eliminee.

Les 60 eveques et les 60 comtes.
Faut-il aussi considerer comme une interpolation lamention,

au concile d'Agaune, de 60 eveques et d'autant de comtes?
Peut-etre y a-t-il ici une simple alteration d'un mot. II est
impossible que le roi Sigismond ait pu reunir ä Agaune autant
de hauts dignitaires. Au concile d'Epaone, en 517, il ne peut
grouper que vingt-quatre eveques, et un vingt-cinquieme est re-
presente128. En 501, son pere Gondebaud promulgue la loi
des Bürgendes en presence de trente-et-un comtes129. Ces deux
assemblees contiennent probablement le nombre maximum des

eveques et des comtes du royaume, que le souverain ait pu
reunir en meme temps. Mais ce nombre meme est interessant.
Le total des dignitaires des deux categories fait 56. Si, dans le
texte que nous avons sous les yeux, nous remplacons totque par
et, nous demeurons dans la vraisemblance, et cela est d'autant
plus admissible que le remanieur carolingien a une tendance
manifeste ä amplifier. Notons que le totque se trouve aussi dans
la chronique d'Agaune ecrite au moment meme de ce remaniement,
sous l'abbe Herluin130.

On objeete que trois eveques et neuf comtes ont seuls signe
la charte de saint Sigismond. Ce que voyant, l'abbe Gremaud131
proposait de lire IX au lieu de LX, et d'admettre neuf eveques
et autant de comtes. Mais cette correction ne s'impose pas.
D'abord, eile ne resout pas la question du nombre meme des

eveques. Puis, pour nous, la charte de saint Sigismond est une

128

129

Concilia aevi Merovingici, p. 29—30.
M. Q. H. Legum, t. III, p. 528—529.

130 Me'm. Frib., t. IV, p. 344. Aubert, Tresor de Saint-Maurice, p. 207.
Encore faut-il observer que nous n'avons pas le texte original, mais une copie
du Xle siecle, cf. M. Besson, Antiquite's du Valais, p. 60.

131 Mem. Frib., t. IV, p. 338.
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chose, le recit de Fassemblee d'Agaune en est une autre. L'as-
semblee a bien pu reunir soixante dignitaires ecclesiastiques et
civils. Elle les a meme tres probablement groupes, car la fon-
dation du monastere d'Agaune a certainement ete Fun des evene-
ments les plus considerables du regne de Sigismond et a du
attirer une grande foule.

Mais l'acte de donation de biens n'a pas ete expedie ä ce

moment lä. Lorsque le concile s'est tenu, le recit lui-meme
Findique, le roi avait dejä fait ses liberalites. II les asans doute
confirmees et etendues le 1er mai 515. Mais le diplome royal
n'a ete expedie que plus tard: la foule s'etait dispersee. II ne

restait plus ä la cour du roi que ses familiers, ses intimes —
et certes, les trois eveques en etaient — et c'est ä eux seuls

que la chancellerie royale s'est adressee pour la souscription de

l'acte. II est d'ailleurs possible que la Relation ait ete elle-
meme redigee apres le diplome, et qu'elle se soit inspiree des

noms des trois eveques. Toutefois, il faut insister sur ceci, que
l'auteur de la Relation a du les connaitre personnellement,
puisqu'elle fait de Maxime de Geneve un habile orateur, ce

que nous savons d'autre part, par les lettres d'Avitus.

La mention des martyrs thebeens.
L'un des passages les plus interessants de la Relation du

concile d'Agaune est, dans la bouche du roi, la mention des

quatre martyrs thebeens Maurice, Exupere, Candide et Victor.
Cette enutneration se base sur la Passio Acaunensium Martyrum,
d'Eucher, eveque de Lyon, dont l'original est du second quart du
Ve siecle et dont on possede une copie du septieme. Ce texte a

subi, lui aussi, plusieurs interpolations132. La plus ancienne est celle
suivant laquelle les eaux du Rhone, passant pres d'un tombeau,
mirent ä decouvert un corps, que les gens d'Agaune porterent
aupres des autres reliques des martyrs, et qu'ils nommerent
Innocent. Trois eveques, Protais d'Octodure, Domitien de Geneve
et Grat d'Aoste, assisterent ä la ceremonie. La date de cet
evenement ne peut etre determinee avec sürete. Des eveques,
Domitien de Geneve figure dans la liste de Saint-Pierre, ä un

132 M. Besson, Monasterium Acaunense, p. 46.
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rang qui lui assignerait le neuvieme siecle, mais cette liste est

peu süre, et Domitien y occupe visiblement une place anormale.
Protais d'Octodure est inconnu par ailleurs; si la mention que
l'interpolateur en donne est exacte, il vivait avant 585, puisqu'ä
cette date, son eveche etait transfere ä Sion; un Protais, eveque
de Sion, assiste au concile de Chälons vers 650, mais il ne peut
guere etre question de celui-ci. Saint Grat, premier eveque et
patron de la ville d'Aoste, vivait apres 451, mais Mommsen
attribue au Vie siecle une pierre tumulaire ä la memoire d'un
Gratus episcopus1^, qui serait un autre personnage. On peut
donc placer au Vie siecle la revelatio d'Innocent, et le Martyro-
loge hieronymien, que Mgr Duchesne date de la fin de ce siecle,
le mentionne dans sa plus ancienne recension. Or, — et ceci
est particulierement interessant pour nous — le roi Sigismond
ne parle pas de ce martyr Innocent. L'acte du concile d'Agaune
est donc anterieur ä cette interpolation. II est sürement du VIe
siecle. Mgr Besson fixant aux environs de 520—530134 la mention
d'Innocent, la Relation serait ainsi reellement contemporaine de

la fondation du monastere.
Un autre passage de la Relation, relatif aux corps des

martyrs thebeens, demande ä etre explique. Le roi constate

qu'ils sont inhumati, sans sepulture. II n'est pas possible
d'entendre cette declaration ä la lettre, le contexte le demontre.
Ce que le roi desire, c'est qu'on eleve ä chacun d'eux une
eglise; ce qu'il demande aux eveques, c'est de voir comment on
pourrait accorder cette demeure convenable, honorifice. Cela
veut dire que les martyrs etaient sans sepulture digne d'eux,
sans doute parce que Feglise ancienne, elevee vers 380 par

138 L'abbe Besson, dans ses Me'moires pour l'histoire des dioceses (1756)
attribue cette pierre ä un eveque Grat du VIIle siecle sans autre reference,
il admet que c'est ä lui que se rapporte la Revelatio d'Innocent, mais celle-ci

ne peut etre reculee ä cette epoque, car eile est sürement anterieure ä une
autre interpolation, l'inlerpolation C, qui est de la fin du VIe siecle. Cf. Mgr
Besson, Monasterium Acaunense, p. 57.

134 II y a quelque flottement dans l'esprit de l'auteur, qui, faisant ab-
straction du document de 515, est tente de fixer cette interpolation ä une
date anterieure. Cf. p. 39, 55, 57, du Monasterium Acaunense et p. 40 des

Origines des dioceses.
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saint Theodore, etait delabree et ouverte ä tous vents. Et les
eveques de repondre: que l'on construire une basilique digne de
tels martyrs, de regiis sumptibus, des deniers royaux, pour
les quatre martyrs dont on connait les noms, de teile sorte
qu'ils soient dans le cloitre, ambitus, de la dite eglise; les
autres corps seront places sous la basilique, sub ipsa basilica,
en un lieu convenable et sous bonne garde. Les prelats ne vont
donc pas aussi loin que le roi ne le leur proposait: ils con-
siderent comme tres convenables les dispositions reduites qu'ils
enoncent. Le passage s'explique ainsi, sans que l'on soit reduit
ä supposer Finterpolation d'un ignorant.

La fondation du couvent.
II y a dejä une basilique ä Agaune au temps de Sigismond.

Le monastere existe meme dejä avant le 1er mai 515. On le
sous entend ä plusieurs reprises. « Ecce iam dictus Sigismundus
— dit le texte — monasterium largitator opibus ditavit». Avec
ces largesses, un bätiment a dejä ete construit, mais Fhiver qui
prend fin a peut-etre ete rigoureux, et l'on s'apercoit que l'on
a oublie certains details. Les eveques recommandent notamment
ä l'abbe de mettre ä la disposition des moines une salle chauffee.
Les moines sont dejä lä, et avant meme sa nomination officielle,
l'abbe Ymnemode est arrive de Grigny ä Agaune (venerat)
pour en prendre la direction, avec l'aide d'autres religieux. En
realite, les eveques arrivent ä Agaune en plein travail de construc-
tion, pour y mettre le sceau, pour en definir officiellement l'or-
ganisation et fixer la regle. Mais precisement parce que le
monastere se garnit dejä, la vieille basilique de Theodore n'est
plus süffisante, et c'est ce travail nouveau que les eveques in-
diquent au roi. Tout ce processus indique bien qu'il ne faut pas
voir dans la Relation du concile d'Agaune un proces verbal
officiel: c'est une narration dans laquelle des evenements suc-
cessifs sont traites en raccourci. Mais c'est une relation bien
contemporaine, puisqu'elle ne fait aucune allusion ä la mort de
l'abbe Ymnemode, que l'on sait pourtant avoir survecu quelques
mois seulement ä la fondation du couvent, puisqu'on a retrouve
sa pierre tombale qui indique sa mort au 3 janvier, de Fannee
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516 dejä, d'apres ce qu'on peut deduire de la Vita Abbatum136.
Ymnemode est encore vivant, pour le redacteur de la Relation.

La psalmodie perpetuelle.
La premiere regle que pose les eveques concerne la

psalmodie perpetuelle. Le terme qu'ils emploient est psallentium,
qui est bien l'expression courante au VIe siecle, celle de la
Vita Abbatum et de la Vita Sancti Probi, celle d'Avitus et aussi
celle de Gregoire de Tours, qui en use une dizaine de fois
dans ses Histoires, sans jamais employer le mot psalmodians.
Celui-ci ne deviendra courant qu'au Ville siecle. La Chronique
d'Agaune dit encore, en 830, il est vrai: «quinque norme
psallentium», mais sans doute sur le vu du document de 515.

La vie des premiers abbes d'Agaune ne dit rien du mode
d'organisation de cette psalmodie, et ce n'est qu'en 765 que l'on
trouve mention du nom d'un des choeurs, celui de la turma
Meldensis131. C'est pourquoi le passage de la charte: «de
psallendi institucionibus fiant quinque norme, id est Granensis,
Islana, Jurensis et Meluensis, seu donni Probi succedentes sibi
officiis canonicis, id est Nocturnis, Matutinis, Prima, Secunda,
Tercia, Sexta, Nona, Vespertina et in pace die noctuque in-
desinenter Domino famulantur» parait ä premiere vue suspect
d'interpolation. II y a lä un probleme ä eclaircir.

Les choeurs des moines.
Sur un premier point, il y a deux lecons differentes. Oü Z

a lu qu-inque norme, T a le chiffre Villi, que S a reproduit sous
la forme novem. D'autre part, l'enumeration des choeurs est
differente: Z a «Granensis, Insolana, Jurensis et Meluensis seu
donni Probi», tandis que T se borne ä dire: «Granensis, Islana,
Jurensis et Meluensis et cetere».

Le mot norma tout d'abord. II signifie regle, et particuliere-
ment regle monastique. Devons-nous entendre ici qu'il y avait

136 M. Besson, Monasterium Acaunense, p. 151, 180. M. Besson, Anti-
quites du Valais, pl. XXXII.

136 M. O. H. Avitus, Auct. antiq., t. VI, 2, Gregoire de Tours, Rer.
scrip. merov., t. I.

137 M. H. P., Chart, t. II, p. 1—2.
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ä Agaune cinq regles differentes? Oui et non. Les eveques
instituent un monastere, un abbe, une regle generale. Mais cela

n'empeche point que les choeurs, formes d'elements differents
comme origine et comme adaptation ä la psalmodie, aient une

discipline Interieure, une regle particuliere. De teile maniere

que par norma, il faut entendre ici le groupement, la subdivision,
bien plus que la regle elle-meme. C'est dans un sens analogue

que, dans une charte du 8 juin 717 en faveur de l'eveche de

Metz, ChilpericII ecrit: «Leutbertus abba une cum norma plurima
clericorum desservire videntur138; il y a d'autres exemples ä

l'appui. La litterature du temps de Sigismond est trop pauvre
pour fournir des exemples contemporains, mais nous devons
constater que l'equivalent turba, pour groupe de moines, n'appa-
rait que plus tard. On la trouve au milieu du Vlle siecle dans

une formule de Marculfe concernant un privilege royal en faveur
d'une abbaye, «ubi ad presens Uli abba vel turba plurima
monachorum »139, et nous la voyons ä la meme epoque dans un
privilege original de Clovis II en faveur de l'abbaye de Saint-

Denis, du 22 juin 653: «et scilecit ordene, ut sicut tempore
domini et genetoris nostri ibidem psallencius per turmas fuit
instetutus, vel sicut ad monasthirium Sancti Mauricii Agaunis die

noctuque tenetur, ita in loco ipso celebretur»140. L'exemple meme
est caracteristique: dans une allusion ä la regle de Saint-Maurice,
turma remplace ici norma. Une charte de Chrodegang, eveque
de Metz, de 770, caracterise elegamment la difference entre les

deux termes: «Turbam monachorum sub sancta norma vitam
degentes coacervavit»141. II apparait bien que le mot norma
a precede celui de turma dans le sens de groupement monastique.
A Saint-Maurice meme, nous aurions la norma Meluensis en 515,
la turma Meluensis en 765.

Le nombre des choeurs. II est He ä l'enumeration meme de

ces normae. Z en compte cinq et les nomme tous, quatre par
un nom de lieu, le cinquieme par un nom d'homme. T en indique

138 Diplomata imperii, p. 79.
139 Zeumer, Marculfi formularum, p. 41.
140 Diplomata imperii, p. 20.
141 Ducange, art. Norma.
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neuf, mais il ne nomme que les quatre premiers, ajoutant: et

cetere. Ici encore la lecon Z nous parait meilleure. Elle designe

quatre choeurs par leur lieu d'origine, et le cinquieme, vrai-
semblablement forme d'elements heterogenes, par celui du pretre
Probus qui en avait la direction, et qui est sans doute celui

que la Vita Abbatum considere comme Fun des meilleurs colla-
borateurs des premiers abbes, dont le propre biographe celebre

l'ardeur dans la psalmodie; cette circonstance meme temoigne
en faveur de la veracite du recit. Mais T aura trouve que ce

nom d'homme s'alliait mal aux noms de lieux precedents, et

il Fa supprime. II Fa supprime d'autant plus volontiers qu'il
avait sous les yeux un mot quinque mal forme ou dont les

trois dernieres lettres etaient effacees, et qu'il aura pris pour le

chiffre Villi: Fecriture carolingienne ne rend pas cette confusion
invraisemblable. Meme en comptant le choeur de Probus, il
n'avait pas son compte de neuf: c'est pourquoi il en a remplace
la mention par les mots: et cetere. Un autre argument montrant

qu'il s'est trompe, est que la Chronique de 830 donne aussi le

chiffre quinque qu'a lu Z.
Laissons maintenant le choeur de Probus, qui n'a plus rien

ä nous apprendre, et considerons les quatre autres. L'identification

des noms des deux premiers choeurs n'offrira pas de

grandes difficultes. Granensis est evidemment Grigny, ou Fun

des monasteria Grinescensia dont parle Avitus ä l'eveque
Maxime de Geneve142. Que ce soit Fun des monasteres du

diocese de Grenoble ou Fun de ceux du diocese de Vienne,

peu nous importe ici: il s'agit en tout cas du couvent dont
venaient l'abbe Ymnemode, Achive et d'autres. Insolana (Islana,
T) est evidemment le monastere de File Barbe pres Lyon, dont
le collaborateur et successeur d'Ymnemode, Ambroise, avait ete

l'abbe; lui aussi a du certainement entrainer des moines ä sa

suite.
L'identification des deux autres noms est plus difficile.
Si l'on songe que la Vita Patrum Jurensium a ete redigee

au VIe siecle143 au monastere de Condat, plus tard Saint-

142 M. Q. H. Auct. Antiq., t. VI2, p. 91.
143 M. Besson, Origines des eveche's, p. 217.

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte VI, Heft 1



— 50 —

Claude, on en conclura tout naturellement, comme Font fait
jusqu'ici tous les commentateurs, qu'il s'agit de ce monastere,
lequel est, par excellence, celui du Jura. Mais Fun de ces

Peres etait saint Romain, le fondateur du couvent de Romain-
mötier, qui est aussi dans le Jura, et dont l'histoire nous

echappe ä peu pres completement. L'expression Jurensis, que
le diplome de saint Sigismond identifie avec Aventicensis,
s'applique par le fait aussi bien ä Romainmotier qu'ä Condat.

Quant au terme Meluensis, qui est dans T aussi bien que
dans Z, il deroute toute critique. II ne peut-etre question ni de

Meaux ni de Melun, qui sont trop loin et sans aucun rapport
avec Agaune, ni de Moudon au Pays de Vaud, qui est en latin
Minnodunum. Le Gallia Christiania a suppose une faute de lec-

ture et a corrige Meluensis en Lerinensis (Lerins), lecture qui
aurait certainement quelque interet, mais qu'il est impossible
d'admettre, car Meluensis etait certainement dans la redaction

carolingienne, puisque T et Z la reproduisent, et que la
turma Meldensis de 765 la rappeile. Mgr Besson constate144

que, dans cet acte du 8 octobre 765, par lequel Ayroenus donne

au couvent de Saint-Maurice une terre ä Torny au pagus
Waldensis; cette donation est faite au profit de la turma appelee deux
fois Meldensis et deux fois Waldensis, que me et wa peuvent
etre aisement confondus, et que l'on peut ainsi identifier les

deux noms. Mais on peut hesiter devant cette conclusion. Nous

ne connaissons ce document que par la copie du cartulaire de

Turin qui est du quatorzieme siecle, et qui modifie beaueoup
de noms propres. II est possible que le copiste, retenu par le

qualificatif pagus Vualdensis, ait fait une confusion avec la turma
Meldensis, et qu'il ait applique au choeur un terme qui en realite

ne se rapportait qu'au pays. Puis le texte de 515 dit Meluensis

— peut-etre Melvensis et non pas Meldensis, — et ce ne peut pas

au commencement du VIe siecle etre Fequivalent de Waldensis,
le d n'ayant pu ä cette epoque se transformer en v ou en u.

Enfin, comme nous avons montre que Jurensis Waldensis, il
n'est guere possible d'admettre que dans le texte de 515, on

ait mis « Jurensis et Waldensis», ä moins que le terme Jurensis

144 Revue historique vaudoise, 1909, p. 113.
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se soit applique au versant occidental du Jura et ait designe
Condat, et celui Waldensis se soit rapporte au versant oriental,
soit Romainmötier, in saltu Jorensi, d'apres Jonas145 intra
Alamanniae terminum, dit Gregoire de Tours146. Mais peut-etre
trouvera-t-on la distinction un peu subtile. Si cependant l'on
n'admit pas ce raisonnement, nous ne pouvons supposer qu'une
seule autre hypothese: c'est que Meluensis designe un monastere
disparu, dont on a perdu tout autre souvenir — (il y a d'autres
exemples du fait, ainsi les differents monasteres de Grigny,
comme les couvents de Saint-Paul et de Saint-Etienne, ä

Lausanne) — et dont le nom se traduirait aujourd'hui par Meaux
ou par quelque chose d'approchant.

En tout cas, le mot norma et Penumeration des cinq choeurs
plaident en faveur de Fantiquite du passage controverse.

Les heures canoniales.
Les heures des offices divins, au monastere de Saint-Maurice,

sont reglees par le document de 515 en meme temps que l'on
designe les choeurs. Leur enumeration souleve, eile aussi, quelques

difficultes. Citons: Nocturnes, Matines, Prime, Seconde,
Tierce, Sexte, None, Vepres.

La premiere Observation147 est que l'on compte ainsi huit
Services divins, alors que la regle ecclesiastique et monastique
fut d'abord de cinq offices — Nocturnes (Vigile), Laudes
(Matines), Sexte, None et Vepres — auxquels on ajouta Tierce, et
enfin Prime, soit au total sept offices, pour se conformer ä

cette parole du Psalmiste: « Sept fois pendant le jour j'ai chante
tes louanges». Pour s'y attacher, l'abbe Gremaud traduisait:
«Matines nocturnes» ce qui nous parait etre une erreur. La
liturgie n'etait pas, dans les premiers siecles, fixee comme eile
le fut plus tard, ni quant aux noms, ni quant au nombre d'heures

145 M. Q. H. Scrip. merov., t. IV, p. 63.
146 M. Q. H. Scrip. rer. merov., t. I, p. 665. P. 664: l'oratoire de Saint-

Romain est «Inter Burgundiam Alamamiam que sita Aventicae adiacent civitatis
147 Sur tout ceci, voir D. Cabrol, Le livre de la Priere antique, et D. J.

Baudot, Le Breviaire romain, 1907, qui resume et complete les etudes ante-
rieures.
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meme. Mais on voit que saint Ambroise celebrait les Vigiles
et les Landes matutinae, que la Vie de Sainte Melanie la jeune

distingue entre Nocturnes et Matines, qui repondent aux memes

devotions: nocturnes vigiles; matines laudes; que Cassien

enfin avait introduit dans les monasteres vers Fan 400 l'heure
de prime (six heures du matin), pour empecher les religieux de

tomber dans la mollesse. On observe ensuite un glissement des

mots: matines s'entend dans le sens de nocturnes, laudes rem-

place matines. Rien ne nous autorise ä admettre la correction
de l'abbe Gremaud.

Devons-nous supprimer l'office de seconde, qui n'est

indique nulle part ailleurs et en aucun temps? Devons-nous n'y
voir qu'une distraction du copiste carolingien, qui aura compte:

prime, seconde, tierce? Nous ne le croyons pas davantage. L'office
de seconde a certainement ete voulu par les eveques reunis ä

Agaune, puisqu'ils ne fixent d'obligation particuliere aux moines

qu'ä cette heure lä: c'est celle oü ils doivent faire leur coulpe

au chapitre. II nous parait manifeste que les eveques burgondes

prirent texte du fait que les religieux n'etaient astreints ä aucun

travail manuel, mais uniquement ä la priere et au chant, pour
augmenter le nombre de leurs offices. II faut y voir une mani-

festation particulierement vive de la ferveur que les eveques
voulaient imprimer aux moines d'Agaune.

Ceci nous montrerait dejä qu'une teile preoccupation devait

etre etrangere au remanieur carolingien de la charte, vivant a

une epoque oü la recitation des psaumes etait fixee avec plus
de precision et d'uniformite. II y a pour le croire, une autre

raison encore. L'abbe Gremaud a dejä fait observer que la liste
de 515 ne comprend pas l'office de complies. Mgr Duchesne

remarque de son cote que cet office n'a pas d'attestation plus
ancienne que la regle de Saint-Benoit, qui est contemporaine ä

la fondation du monastere d'Agaune, et ne s'est repandue que

plus tard dans les Gaules. C'est exact pour l'Occident, car les

complies paraissent avoir ete connues en Orient des le debut

du Ve siecle. Mais c'est en effet la regle de Saint-Benoit qui
la repandit en Italie et en France dans le courant du VIe siecle.

Son Omission dans la regle d'Agaune est ainsi caracteristique,
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et prouve, eile aussi, que nous ne sommes pas en presence
d'une interpolation du IXe siecle.

L'autoritö sur le couvent.
Continuons maintenant notre examen de la Relation du concile

d'Agaune. Le roi Sigismond est satisfait de la maniere dont
la question de la psalmodie perpetuelle a ete reglee, mais il
pose cette question nouvelle: «Quid vobis videtur de munificentia
monasterii et exortacione doctrine, vel qualiter ipsi monachi
vivere, debeant?» Et l'eveque Viventiole de lui repondre:
«Optimum nobis videtur ut munificenciam ad regem habeant,
exortacionem et doctrinam ad sedem apostolicam». Les moines doivent
dependre de la munificence du roi, et du pape pour Fexortation
et la doctrine.

Qu'entend-on ici par munificence du roi? Les eveques con-
naissent parfaitement les liberalites du souverain. Ils les ont
constatees en sa presence. C'est sur la base de ces largesses
que les moines ont ete exoneres du travail manuel, et que le
chant continu a ete introduit. Pourquoi donc cette question du
roi? C'est que munificence n'a pas ici le sens habituel de bien-
fait, comme on le voit dans d'autres documents. Pour en com-
prendre le sens veritable, c'est ä un autre texte burgonde qu'il
faut se rapporter, ä la loi Gombette edictee par le pere de

Sigismond. Au chapitre 54, alinea 1er148, il est question A'agris
et de mancipiis, de tenures et de serfs, que Finteresse tient du

roi, nostra munificencia potientur. Le sens exact peut etre dou-
teux. Mais il est precise par Farticle 5 du chapitre 38 oü l'on
voit apparaitre un munificentia nostra legatumxm. Munificence
est pris nettement ici dans le sens d'autorite royale, de sou-
verainete, et c'est bien ainsi que l'abbe Gremaud l'avait com-
pris160. Or, ce sens n'existe avec cette precision que dans la
loi de Gondebaud, et son emploi ä Agaune, l'annee meme qui

148 «Jubemus igitur, quicquid abhis, qui in agris et mancipiis nostra
munificentia potimetur, etc.»

149 «Si talis persona est, quae ex munificentia nostra legatum possit ex-
cipere, ipse tantum sua, expensa legatis una nocte praeparet mansionem.»

160 Memorial de Fribourg, t, IV, p. 330.
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a precede la mort de ce souverain, est remarquable. Le monastere
de Saint-Maurice relevera donc du roi au temporel; pour le

spirituel, pour la discipline et la doctrine, il ne relevera pas
de l'eveque diocesain d'Octo dure — qui d'ailleurs n'apparait pas
dans Facte, peut-etre pour un motif personnel — mais il de-

pendra directement du siege apostolique. Rendez ä Cesar ce

qui est ä Cesar. Le Cesar burgonde donne d'ailleurs largement
biens et immunite. Mais il maintient son droit de souverainete,
sa munificence, comme d'ailleurs Font fait, sous une forme ou
sous une autre, tous les rois merovingiens dans leurs diplomes
d'immunite. Si nous possedions les diplomes de Clotaire II,
de Clovis II, de Thierry III, de Dagobert III et de Chilperic II,
qu'indique la Chronique d'Agaune, nous y trouverions sans doute

quelque formule analogue.

La regle d'Agaune.
Cette question reglee, les eveques definissent la regle du

nouveau monastere. Se fondant sur Fhomonymie, on a voulu
attribuer ä ce couvent la regle de celui de Tarnate, Ternay, au
diocese de Grenoble. L'abbe Gremaud avait dejä doute que
cette identification fut possible. Mgr Besson la repousse de-
finitivement, montrant en particulier que, si la regle de Tarnate
peut deriver de celle de Saint-Cesaire d'Arles, si meme eile
s'inspire des Statuts de Lerins, eile fait d'autre part des em-

prunts ä la regle de Saint-Benoit et eile est par consequent
posterieure ä la fondation du monastere d'Agaune. Cela etant,
eile ne peut etre attribuee ä celui-ci. Elle en differe d'ailleurs sur
un point essentiel. La regle de Tarnate admet le travail manuel
des moines, et eile ne connait pas la psalmodie perpetuelle.

Au surplus, il est visible que la regle d'Agaune ne s'inspire
pas plus de la regle de Tarnate qu'elle ne l'inspire. Teile que nous
la connaissons — nous ne connaissons vraisemblablement qu'un
texte remanie et amplifie161 — cette regle de Tarnate entre dans
des details minutieux: Organisation monastique tres developpee,
details precis: que le laboureur chante Valleluia en poussant sa

charrue, que le moissonneur repete les psaumes de David en

Migne, Patrologie latine, t. LXVI, p. 977 et suiv.
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essuyant la sueur de son front, et tandis que le vigneron emonde
le cep recourbe, qu'il fasse entendre les hymnes du roi prophete;
qu'il n'y ait que deux repas par jour, Fun ä midi, l'autre ä six
heures; il est defendu de manger, meme des fruits sauvages, et
de boire, meme de l'eau, entre les repas; tous feront la cuisine
ä leur tour; le moine remettra aussitot ä son superieur leslettres
et les presents recus; les religieux n'assisteront jamais aux repas
de noces; si un postulant a amene ses troupeaux, l'abbe pourra
les acheter et en lui remettre le prix, dont il pourra disposer
librement, etc. etc.

De toute autre conception est la regle d'Agaune. A vrai
dire, les eveques reunis ä Saint-Maurice ne legiferent pas, comme
ils le feront deux ans plus tard ä Epaone; mais ä Fimitation
d'autres prelats, tels que saint Cesaire, ils se bornent ä des

instructions generales, ä des conseils. Que les moines se livrent
nuit et jour ä Foraison, la lecture et la meditation; qu'ils
jeünent comme dans les autres couvents; qu'ils aient les vete-
ments et le lit, le manger et le boire, le refectoire, le dortoir,
et la salle chauffee; que tout soit en commun; que les moines
obeissent ä l'abbe et ne fassent rien sans ses ordres; qu'il puisse
se decharger sur les doyens du gouvernement des religieux;
que le chapitre se reunisse chaque jour apres l'office de

seconde; que les jeunes se soumettent sans murmurer aux decisions
des prieurs; que les fautes graves soient punies suivant les

canons, et les fautes legeres par l'abbe avec le consentement
des freres; si quelqu'un, par revolte, concussion, quereile, essaie

de violer la regle, nostra institucio, que l'abbe ait recours
au siege apostolique; mais qu'il se souvienne qu'il vaut mieux

prevenir que frapper; qu'aucun moine ne Sorte du monastere sans

permission.
II faut ici relever la mention des deux seules categories de

dignitaires dont parlent les eveques, les decani et les priores.
Les doyens avaient ä l'origine la conduite de dix moines, et

Cassien, au debut du cinquieme siecle, en parle ä plusieurs re-
prises162. Saint Augustin, ä la meme epoque, dit que chaque

152 Texte5 reunis dans Thomassin, Ancienne ei nouvelle discipline de

l'Eglise (ed. Guerin), t. II, p. 313, t. III, p. 272.
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moine leur remettait le travail de ses mains: «Opus suum tradunt
eis quos decanos vocant, eo quod sint denis praeposite»; que les

doyens disposaient de tout le temporel: «decani cum magna
sollicitudine omnia disponentes», et qu'ils etaient comptables ä

l'abbe: «rationem reddunt illi quem patrem (abbas) vocant». Ces

attributions rentrent bien dans le cadre des instructions des

eveques qui entendent que les doyens dechargent l'abbe d'une

partie du gouvernement des religieux. D'autre part, les eveques
definissent les droits des prieurs: «quidquid a prioribus ordi-
natum fuerit juniores sine murmuracione admipleat et egredi
de monasterio sine permissu prioris nullus presumat». On ne

voit pas tres bien, ä ces deux mentions, en quoi les prieurs se

distinguaient des doyens. Ceux-ci etaient-ils charges particuliere-
ment de la besogne administrative et ceux-lä de la discipline?
Mais peut-etre faut-il simplement traduire priores par anciens.

Le prieur, en temps que dignitaire specialise, n'est rite que par
saint Gregoire le Grand, ä la fin du sixieme siecle: «Ut ad

prioratus locum pertingeret, etc.: ille prioris obtinet locum, etc.».

Remarquons que la regle de Tarnate ne parle ni de prieur, ni
de doyen, ce qui la differencie une fois de plus de celle de Saint-
Maurice.

Les eveques du concile d'Agaune, posant des principes gene-
raux de discipline et d'administration, n'entendent cependant pas

que leurs directions puissent suffire. Ils demandent que l'abbe
actuel, soit Ymnemode, redige des institutiones par chapitres,
sur la base de Fancien et du nouveau testament, afin que ces

institutiones soient observees par ceux qui viendront plus tard.
C'est l'annonce d'une regle precise, particuliere, au monastere

d'Agaune. II est peu probable que l'abbe Ymnemode ait pu
achever ce travail, puisqu'il mourut dejä le 3 janvier 51615S.

Ce fut peut - etre Fouvrage de son successeur, l'abbe Am-

broise, mais la Vita abbatum Acaunensium ne le precise pas.
Elle ne parle que du reglement de la psalmodie par le premier
abbe, reglement qui peut n'etre que celui-lä meme qui avait ete

arrete par les eveques. Aucune regle speciale d'Agaune n'appa-

153 Son epitaphe lui attribue bien tout le merite de cette regle, mais il
a vecu trop peu pour avoir pu la mettre au point.
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rait plus tard dans aucun ecrit. Si eile a jamais existe, eile a

du etre emportee dans Fun des tourbillons causes par
l'intervention des grands de ce monde et qui ont mis en peril, ä

plusieurs reprises, sous les Merovingiens et meme les
Carolingiens, la vie meme du monastere. Ce qui est certain, c'est
qu'aucun Souvenir ne s'en est conserve, si ce n'est par la mention
que teile abbaye francaise, ainsi la royale abbaye de Saint-Denis,
avait adopte la psalmodie perpetuelle comme eile Fetait ä Saint-
Maurice. C'est ä Saint-Denis, par consequent, que l'on pourrait
trouver des particularites de cette regle disparue, mais nous
sortirions du cadre de cette etude.

La langue de la Relation.
Ce que nous venons de dire de certains traits particuliers

de la Relation du concile d'Agaune fait comprendre que la langue
employee dans ce document reflete celle de l'origine, celle aussi
des differents remaniements. Prenons quelques exemples.

1° Le qualificatif de Saint attribue aux eveques Maxime,
Victor et Theodore, ainsi qu'aux premiers abbes, n'est certainement

pas d'un contemporain, mais doit se rapporter au
remaniement carolingien. Nous retrouverons mieux les expressions
originales dans les mots: « venerabilis vir Viventiolus, almus pater
Ymnemodus ».

2° La lecon Mauximus, au Heu de Maxime, pour l'eveque
de Geneve, donnee par Z trois fois sur quatre, ainsi que dans
la signature, nous parait etre la lecon primitive que T a mo-
dernisee.

33 Les expressions: oportunum, istutucione, humiüamini
pour illuminamini, edisceretis pour edificetis, instrue pour instru-
ite, adunavi pour convocavi, ad adnutiandum pour annunciare, ad

implendum pour adimplere, malignancium pour malignam, ser-
mocianibus, inocentes, iis pour his, Gracinopolitane pour Gratia-
politane, possimus pour possumus, actoritate pour auctoritate,
subpleta pour suppleta, adimpleant pour explicent, permissu pour
permissione, sont des barbarismes qui rappellent la langue
merovingienne mieux que la renaissance carolingienne.
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4° Le passage: «Audi ergo beatissimum apostolum Paulum
dicentum: exercere teipsum ad pietatem» jusqu'ä «ewangelium
gloriae beati» (texte original de Z) ou «beate Dei» (texte im-
prime dans le Memorial) manque totalement dans T et parait
etre une interpolation de Z.

5 ° Ctementissimus rex n'est pas un titre officiel de chan-
cellerie, mais les rois merovingiens, meme les plus cruels, se

targuaient volontiers de leur clemence, et ce titre ne paraitra pas
deplace ici.

La caractere general de la Relation.
Ainsi donc, derriere les formes des Xle, Xlle et meme XlVe

siecle, derriere meme le grand remaniement carolingien, nous
pouvons retrouver dans la Relation du concile d'Agaune, aussi
bien que dans le diplome royal, l'element burgonde primitif, et
nous pouvons constater que ce fond burgonde est l'element
essentiel. La seule addition qui en vicie reellement le fond est
l'intervention de saint Theodore: eile n'ajoute rien au recit, eile
n'en modifie pas meme le sens. La mention de soixante eveques
et d'autant de comtes peut etre aisement etre expliquee par une
erreur de transcription. En revanche, les elements principaux du
recit temoignent de son authenticite: le fait qu'il se base sur la
Passio d'Eucher avant la revelatio d'Innocent, Femploi du mot
norma au lieu de turba pour designer les choeurs de religieux,
la mention primitive d'une finis Jurensis que l'on degage derriere
le remaniement carolingien, et qui explique Fapparition posterieure

de l'expression equivalente de pagus Waldensis, Femploi
de certains mots burgondes, tels que munificencia, la definition
des heures canoniales, certaines precisions donnees sur la regle
d'Agaune, enfin la concordance des personnages mentionnes
dans la Relation avec les eveques presents au concile d'Agaune.
Mais nous voyons venir une objection. La Relation a ete basee

sur la Charte originale de Sigismond, afin qu'elle puisse servir
de preambule ä ce document remanie au IXe siecle. Cette
objection n'est pas serieuse pour les motifs que voici:

1 ° C'est dans la Relation que les barbarismes particuliers
ä la langue merovingienne sont les plus nombreux.
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2° Un scribe carolingien n'aurait pas pense ä rediger un
preambule ayant des allures de proces verbal. II aurait commence

par des considerations generales sur la piete du roi, la miseri-
corde divine, le martyre des soldats thebeens. Tout cela nous
est epargne.

3 ° Le dialogue entre les eveques et le roi aurait ete de-

veloppe plus amplement et avec une autre tournure au IXe siecle.
Nous sommes ici en presence d'une manifestation oratoire de

jet plus spontane et primitif, teile qu'en montrent d'autres ecrits
des temps merovingiens.

4° Si le redacteur de la Relation avait travaille un certain
temps apres le 1er mai 515, il n'aurait pas manque de faire
allusion ä la dedicace de l'eglise d'Agaune qui eut Heu le 22

septembre suivant; ä la mort de l'abbe Ymnemode, trois mois

apres, le 3 janvier 516, peut-etre meme ä la mort de Sigismond
en 522. Or, il n'y a rien de tout cela dans le recit. L'auteur
ignore tout ce qui s'est passe apres le 1er mai 515, et rien ne

nous autorise ä lui refuser la qualite de temoin.

Conclusions generales.
C'est pourquoi nous nous sentons autorise ä conclure cette

etude, que l'on trouvera peut-etre trop longue, encore qu'elle
soit neanmoins incomplete et qu'elle puisse etre poussee davan-

tage dans le detail, de la maniere suivante:
1 ° Le parchemin Z, qui est aux archives de Saint-Maurice,

est celui qui, sur certains points, a garde le mieux certaines
formes originales". Mais c'est un document remanie, recompose
apres 1017, par Fadjonction d'elements nouveaux empruntes
au diplome de Rodolphe III en faveur de Saint-Maurice. Ce

remaniement est peut-etre meme posterieur ä 1049. La copie

que nous en avons date de la fin du Xlle siecle, et il est possible
ce soit Foriginal de ce remaniement.

2° La recension T, qui est aux archives de Turin, ne date

que du XlVe siecle, eile ne repose pas sur le texte de Z, mais

sur le document qui a servi de base ä la redaction de Z. Elle est

quelquefois d'une orthographe et d'une forme plus modernisees
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que Z, mais ce n'est qu'une copie, vraisemblablement fidele, de

son modele, et non pas un remaniement.

3° Le modele de Z et de T est un document du debut de

l'epoque carolingienne, anterieur au moment oü les eveques
metropolitains, comme celui de Lyon, se qualifient d'archeveques;
il est contemporain de la Chronique d'Agaune ecrite vers 830.
Ce document carolingien a disparu.

4° Le clerc carolingien etait sous l'influence de documents
de la seconde periode merovingienne, soit des Vlle et Ville
siecles, ainsi qu'en temoigneraient certaines expressions du
diplome royal. Ces expressions ne suffisent pas pour permettre
de croire ä l'existence d'un intermediaire merovingien.

5° Le redacteur du texte carolingien a reuni et soude deux
actes distincts: une relation du concile d'Agaune du 1er mai
515, contemporaine du concile, mais sans caractere officiel, et
un diplome du roi Sigismond du 14 mai 515.

6° Ces deux documents primitifs ont ete älteres par le
scribe du IXe siecle, mais ont neanmoins conserve dans leurs
traits essentiels le caractere des documents authentiques du debut
du sixieme siecle.

7° L'un et l'autre prouvent que le monastere d'Agaune a
ete reellement fonde le 1er mai 515 par le roi Sigismond et
dote par lui pour permettre ä des religieux de louer perpetuelle-
ment Dieu sur le tombeau des martyrs thebeens.
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